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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° 38 du 6 août 2010 

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE DÉPARTEMENT

DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DE L'ADMINISTRATION 
LOCALE

Objet  :  Conseil  Départemental  de  l’Environnement  et  des  Risques  Sanitaires  et 
Technologiques de la Somme. Modification de sa composition

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1416-1 et R. 1416-16 et suivants ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 portant nomination de M. Michel DELPUECH, préfet de la région Picardie, préfet de la Somme ;
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des Directions Régionales de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement et notamment son article 6 ;
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles et notamment son article 17 ;
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la loi n°2009-879 du 
21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et notamment l'article 57 ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 3 juillet  2006 modifié créant  le conseil  départemental  de l’environnement et  des  risques sanitaires  et 
technologiques de la Somme ;
Vu l’arrêté  préfectoral  du 18 août  2009 renouvelant  la composition du conseil  départemental  de l’environnement et  des risques 
sanitaires et technologiques de la Somme ;
Vu les arrêtés préfectoraux du 20 novembre 2009, du 8 février et du 17 mai 2010 modifiant la composition du conseil départemental 
de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Somme ;
Vu l’arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature du préfet au secrétaire général ;
Vu l'extrait du procès-verbal de la réunion du 30 juin 2010 du Conseil général de la Somme désignant son nouveau représentant au 
sein du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Somme, suite au décès de M. Daniel 
LEROY ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE
Article 1er : Modification de la composition du conseil
L'article 1er de l'arrêté préfectoral du 18 août 2009 renouvelant la composition du conseil départemental de l’environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de la Somme est modifié comme suit :
La composition du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques de la Somme, présidé par le 
préfet, est fixée comme suit :
A) Représentants des services de l'État et de l'Agence Régionale de Santé
le directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Picardie ou son représentant (2 représentants)
le directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Somme ou son représentant (2 représentants)
le directeur départemental de la Protection des Populations de la Somme ou son représentant
le chef du Bureau Interministériel Régional de Défense et de Sécurité Civiles ou son représentant
le directeur général de l'Agence Régional de Santé de Picardie ou son représentant

B) Représentants élus des collectivités territoriales

1) Représentants désignés par le Conseil général de la Somme

Titulaires Suppléants
M. Michel BOULOGNE
Conseiller général
du canton de Roisel

M. Jean-Jacques STOTER
Conseiller général
du canton de Molliens-Dreuil

Mme Brigitte FOURE
Conseillère générale
du canton d'Amiens Sud-Est
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2) Représentants désignés par l'association des maires de la Somme

Titulaires Suppléants
Mme Colette MICHAUX
Maire de Liomer

M. Dominique DHORNE
Maire de Hébécourt

M. Michel MACACLIN
Maire de Dompierre Becquincourt

M. Jean-Claude PRADEILHES
Maire de Davenescourt

M. Paul PILOT
Maire de Nesle

Mme Maryse FAGOT
Maire de Vraignes en Vermandois

C) Représentants d'associations agréées de consommateurs, de pêche et de protection de l'environnement, professionnels et experts
1) Représentants d'associations agréées de consommateurs

Titulaire Suppléant
M. Pierre HANTUTE
Président  de  l'UFC  Que  Choisir  Amiens 
Somme

M. Grégory LEDUC
Membre  de  l'Association  Force  Ouvrière 
Consommateurs (AFOC)

2) Représentants d'associations agréées de pêche
Titulaire Suppléant
M. Guy LACHEREZ
Président de la Fédération de la Somme pour la 
Pêche et la Protection du Milieu Aquatique

Mlle Maryline VERNET
Chargée de mission de la Fédération de la 
Somme pour  la  Pêche  et  la  Protection  du 
Milieu Aquatique

3) Représentants d'associations de protection de l'environnement
Titulaire Suppléant
M. Jacques MORTIER
Président  de  l'association  pour  le  Littoral 
Picard et la Baie de Somme

M. Jean-Roger WATTEZ
Président d'honneur de la Société Linéenne 
Nord Picardie

4) Représentants de la profession agricole
Titulaire Suppléant
M. Antoine BERTHE M. Vincent DEMAREST

5) Représentants des professions du bâtiment
Titulaire Suppléant
M. Patrick MOREL M. Geoffrey MARTIN

6) Représentants des industriels exploitants d'installations classées
Titulaire Suppléant
M. Quentin TABUTEAU

7) Experts en hygiène et sécurité
Titulaire Suppléant
M. Jean-Pierre JAGODZIK M. Patrice GRIMONPREZ

8) Architectes
Titulaire Suppléant
M. Roland GAIGNARD Mme Simone DUFOUR

9) Hydrogéologues agréés
Titulaire Suppléant
M. Marcel CAUDRON M. Daniel COMON

D) Personnalités qualifiées désignées en raison de leur compétence
1) Médecins

Titulaires Suppléants
Mme Liliane ACCARIE-FLAMENT
M. Jean-Pierre LEFEVRE

2) Pharmaciens
Titulaire Suppléant
M. Francis PERDU Mme Pascale BECU

3) Ingénieurs de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie
Titulaire Suppléant
M. François BLIN M. Ludovic LEMAIRE

Article 2 : Publicité
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Le présent arrêté sera notifié à tous les membres du conseil et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
Article 3 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Amiens, le 19 juillet 2010
Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général
Christian RIGUET

Objet: Création d’une zone de développement éolien
Vu le code de l’environnement ;
Vu la loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité, 
notamment son article 10-1 ;
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
Vu la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, notamment son article 37 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ;
Vu le décret du Président de la République du  16 février 2009  nommant M. Delpuech, préfet de la région Picardie et préfet de la 
Somme ;
Vu la demande de modification présentée le 9 juin 2009 par M. le Président de la Communauté de Communes du Bernavillois du 
périmètre de la ZDE (secteur 2) créé par arrêté préfectoral du 14 avril 2008 ;
Vu l'avis de la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites en date du 6 mai 2010 ;
Vu la consultation des communes limitrophes qui s'est déroulée entre le 3 septembre 2009 et le 3 décembre 2009 ;
Vu le rapport d’instruction de la DREAL Picardie en date du 2 juillet 2010 ;
Considérant  que  le  potentiel  éolien,  les  possibilités  de  raccordement  aux réseaux électriques  et  la  protection  des  paysages,  des 
monuments historiques et des sites remarquables et protégés sont compatibles avec le développement de l’énergie éolienne proposé 
sur  le  territoire  des  communes d'Agenville,  Bernatre,  Heuzecourt,  Maizicourt,  Montigny-les-Jongleurs,  Prouville  (secteur  2  déjà 
accordé) et de Bernaville, Fienvillers, Gorges et Fieffes-Montrelet (secteur 1) ;
Considérant:
- que la partie du secteur 1 proposé située au sud-est de la RD 216 présente une forte sensibilité en raison de sa proximité avec les 
paysages remarquables des petites vallées de la Fieffes, de la Domart et de la Nievre et des risques de co-visibilités avec les églises de 
Berneuil et de Fieffes Montrelet et que pour ces raisons elle reçoit un avis défavorable ;
- que le secteur 2 déjà accordé doit être maintenu ;
Considérant que la cohérence départementale des zones de développement de l’éolien est ainsi assurée ;
Considérant que les puissances minimale et maximale accordées doivent être cohérentes avec les secteurs constituant la Zone de 
Développement de l'Eolien ;
Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Somme ;

ARRÊTE
L'arrêté du 14 avril 2008 est modifié et complété comme suit : 
Article 1er : Le présent arrêté modifie et complète les dispositions de l'arrêté du 14 avril 2008 comme suit :
Une zone de développement de l'éolien, désignée ;
- par la partie du secteur 1 délimitée entre la RD 925 au nord, la RD 993 à l'ouest et le chemin de remembrement à l'est situé entre le  
chemin rural reliant Berneuil à Fieffe-Monterelet et se raccordant dans son prolongement nord sur la RD 216,
- par le secteur 2 maintenu,
est créée sur les communes d'Agenville, Bernatre, Heuzecourt, Maizicourt, Montigny-les-Jongleurs, Prouville Bernaville, Fienvillers, 
Gorges et Fieffes-Montrelet selon le plan annexé au présent arrêté.
L'implantation d'éolienne sur le secteur 1 sera limité à des machines de 125 m de hauteur maximale afin d'éviter tout surplomb sur les 
vallées et le bâti villageois proches.
Article 2 :Les puissances installées minimale et maximale des installations produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique 
du vent dans le périmètre précisé au précédent article sont respectivement de 18 mégawatts et 65 mégawatts.
Article 3 : Le présent arrêté sera affiché pendant un mois:
- au siège de la Communauté de Communes du Bernavillois,
- à la mairie de chaque commune dont tout ou partie du territoire est compris dans le périmètre de la zone de développement de  
l’éolien,
-  à  la  mairie  des  communes limitrophes à  celles  dont  tout  ou partie  du territoire  est  compris  dans  le  périmètre  de  la  zone  de  
développement de l’éolien.
Article 4 : La création de la zone de développement de l’éolien ne préjuge pas de l’obtention ultérieure de permis de construire pour 
des aérogénérateurs au titre de l’article L. 421-1 du code de l’urbanisme.
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le délai de 2 mois à compter 
de sa notification pour le demandeur. Ce délai est de deux mois à compter de la dernière mesure de publicité pour les tiers.
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Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme, le Directeur Régional de l’Environnement de l'Aménagement et du 
Logement, le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine, le Président de la Communauté de Communes du 
Bernavillois  et  les  Maires  des  communes  de  d'Agenville,  Bernatre,  Heuzecourt,  Maizicourt,  Montigny-les-Jongleurs,  Prouville 
Bernaville, Fienvillers, Gorges et Fieffes-Montrelet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont 
copie  sera  adressée  au  Conseil  Régional  de  Picardie  et  au  Conseil  Général  de  la  Somme ainsi  qu'aux  communes  limitrophes 
consultées.

Le 23 juillet 2010
Le Préfet
Michel DELPUECH

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE DE LA 
SOMME

Objet : Arrêté du 28 juillet 2010 portant création du comité technique paritaire de la 
direction départementale de la cohésion sociale de la Somme

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ;
Vu le décret n° 82-452 du 28 mai 1982 modifié relatif aux comités techniques paritaires ;
Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles, notamment son article 11 ;
Vu l’arrêté du 17 juin 2010 fixant les modalités de la consultation du personnel organisée en vue de déterminer la représentativité des 
organisations syndicales appelées à être représentées au sein des comités techniques paritaires placés auprès  de chaque directeur 
départemental interministériel ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Somme,

ARRÊTE
Article 1er : Il est créé auprès du directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme un comité technique paritaire ayant 
compétence, dans le cadre des dispositions du titre III du décret du 28 mai 1982 susvisé, pour connaître de toutes les questions qui 
concernent la direction.
Article 2 : La composition du comité technique paritaire visé à l'article 1er ci-dessus est fixée comme suit :
a) Représentants de l'administration :
Quatre membres titulaires et quatre membres suppléants nommés dans les conditions fixées à l’article 7 du décret du 28 mai 1982 
susvisé.
b) Représentants du personnel :
Quatre membres titulaires et quatre membres suppléants désignés conformément aux dispositions des articles 8 et 11, alinéa 2, du 
décret du 28 mai 1982 susvisé.
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme et le directeur départemental de la cohésion sociale de la Somme sont 
chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la  
préfecture de la Somme et sera affiché au siège de la direction départementale de la cohésion sociale de la Somme.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
Le Préfet,
Michel DELPUECH

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DE LA 
SOMME

Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de produits de récoltes agricoles et 
agroalimentaires à 44 tonnes pour la campagne 2010

Vu le code de la route,
Vu le code de la voirie routière,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel Delpuech, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu le décret du 2 septembre 2009 nommant Monsieur Christian RIGUET, administrateur civil hors classe, secrétaire général de la 
préfecture de la Somme, 
Vu la nomenclature combinée figurant à l'annexe I du règlement (CEE) n° 2658/87 du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire 
et statistique et au tarif douanier commun modifié,
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Vu l'arrêté  préfectoral  du 5 juillet  2010 portant  délégation de signature à  monsieur Christian RIGUET,  secrétaire  général  de la 
préfecture de la Somme,
Vu l’avis du Directeur de la Voirie Départementale du département de la Somme en date du 22 juillet 2010,
Vu la lettre du ministre d'État, ministre de l'Écologie, de l‘Énergie du Développement Durable et de la Mer en charge des technologies 
vertes et des négociations sur le climat du 13 juillet 2010 relative à la circulation des camions à 44 tonnes pour les récoltes agricoles  
2010, 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Somme,

ARRÊTE
Article 1er : Champ d’application
Le présent arrêté applicable uniquement sur le réseau routier du département de la Somme, concerne exclusivement le transport des 
produits de récolte répertoriés aux chapitres 7 (légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires), 10 (céréales), 12 (graines et fruits 
oléagineux, graines, semences et fruits divers, plantes industrielles ou médicinales, pailles et fourrages) de la nomenclature combinée 
figurant à l'annexe I du Règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil, du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et 
au tarif douanier commun modifié, et ne s’applique qu’aux seuls véhicules participant aux campagnes de récolte à compter de sa date 
de signature jusqu’à la fin des campagnes, soit au plus tard le 31 décembre 2010. 
Pour l’application du présent arrêté,  les véhicules concernés par le transport de produits de récoltes agricoles et agroalimentaires 
doivent être conformes au code la route en terme de gabarit, c’est à dire de longueur et de largeur. Seule la masse peut être supérieure 
aux limites générales du code de la route sous les conditions fixées à l’article 2 du présent arrêté. 
Article 2 : Véhicules autorisés
Pour le réseau routier du département de la Somme, le transport des produits de récoltes agricoles et agroalimentaires listés dans 
l'article 1, effectué durant la campagne 2010 par des ensembles de véhicules de plus de 4 essieux et dont le poids total roulant excède 
40 tonnes, est régi par les dispositions du code de la route et les règles dérogatoires prévues ci-après : le poids total roulant réel d’un  
véhicule articulé, d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque ne peut excéder 44 tonnes, les charges maximales 
par essieu doivent respecter les limites définies par les articles R.312-5 et R.312-6 du code de la route. En outre: le poids total roulant  
autorisé (PTRA) du véhicule tracteur est de 44 tonnes au minimum,le poids total autorisé en charge (PTAC) de la semi-remorque est 
de  38  tonnes au  minimum,la semi-remorque comporte  au  moins 3  essieux ;  la  benne mesure 9,50  mètres  (longueur  intérieure) 
minimum, hors vérin ou a un volume utile au moins de 48 m3 (par construction et sans ajout).La conformité du poids des véhicules 
concernés est attestée par les documents indiqués à l’article 8 du présent arrêté.
Article 3 : Règles de circulation
Ces transports sont soumis aux obligations générales du Code de la Route et aux prescriptions particulières édictées par les arrêtés 
spécifiques (municipaux, départementaux et préfectoraux) réglementant la circulation sur certaines sections de voies dont la traversée 
des agglomérations, des ouvrages d’art et des chantiers.
Article 4 : Itinéraires
Sous réserve du respect de ces prescriptions (articles 2 et 3 du présent arrêté), la circulation à 44 tonnes des véhicules participant 
exclusivement au transport des produits de récoltes agricoles et agroalimentaires est autorisée sur le réseau routier du département de 
la Somme au départ  du lieu de chargement,  à destination du lieu de déchargement ou de la limite du département si ce lieu de 
déchargement est extérieur au département de la Somme.Cette autorisation n'implique pas l'emprunt des chemins les plus courts pour 
se rendre du point de chargement à l'usine de transformation.
Article 5 : Restrictions
Sur proposition du Conseil général de la Somme, compte tenu des caractéristiques géométriques des voies et afin d'assurer la sécurité 
des usagers de la route et de garantir l'intégrité des structures de chaussées, le transit des poids lourds chargés à 44 tonnes est interdit 
sur les routes départementales figurant dans la liste annexée (annexes 1 et 2) au présent arrêté. Seule la circulation des poids lourds à 
44 tonnes assurant la collecte des dépôts sur les parcelles des communes contiguës aux routes départementales figurant dans la liste 
annexée sera autorisée.
Article 6 : Responsabilités
Les bénéficiaires du présent  arrêté  et  leurs ayants droit  seront responsables vis-à-vis de l'État,  du département et des communes 
traversées, des opérateurs de télécommunications, d’Électricité de France,  de la SNCF, de Réseau Ferré de France et autres,  des 
accidents  de  toute  nature,  des  dégradations  ou  des  avaries  qui  pourraient  éventuellement  être  occasionnées  aux  routes,  à  leurs 
dépendances, aux ouvrages d'art, aux lignes des opérateurs de télécommunications et électriques ainsi qu’aux ouvrages, à l'occasion 
des transports.
En cas de dommages occasionnés à un ouvrage public ou privé et dûment constatés comme étant le fait d'un transport accompli en 
vertu du présent arrêté, le propriétaire du véhicule sera tenu d'en rembourser le montant à la première réquisition du service compétent 
et sur les bases d'une estimation qui sera faite par les agents de l'administration intéressée.
Article 7 : Recours
Aucun recours contre l'État, les départements ou les communes ne pourra être exercé en raison des accidents qui pourraient être causés 
aux propriétaires des véhicules ou à ses préposés et des avaries qui pourraient être occasionnées aux véhicules ou à leurs chargements 
par suite de l'inadaptation des routes ou de leurs dépendances à la circulation ou au stationnement des convois ou des dommages qui 
pourraient résulter du fait de perte de temps, de retards de livraisons. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés à 
l'occasion de ces transports.
Article 8 : Contrôles
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Les véhicules concernés par l’autorisation de circulation à 44 tonnes doivent conserver à bord et à tout moment pour présentation aux 
agents de contrôle habilités : La copie du présent arrêté et de ses avenants, les certificats d’immatriculation des véhicules dits «cartes 
grises».
Pour les tracteurs routiers : le certificat de conformité dit « barré rouge», lorsque celui-ci mentionne un poids total roulant autorisé 
(PTRA) au moins égal à 44 tonnes,ou, à défaut : 
une attestation de caractéristiques délivrée par le constructeur ou son représentant, indiquant un PTRA admissible à 44 tonnes ; pour 
les semi-remorques : le certificat de conformité dit «barré rouge», lorsque celui-ci mentionne un poids total autorisé en charge (PTAC) 
à 38 tonnes, ou, à défaut : une attestation de caractéristiques validée et délivrée par le constructeur ou son représentant indiquant un 
PTAC admissible à 38 tonnes,
Les documents et titres de transports, tels que précisés au titre II du décret n° 99-752 du 30 août 1999 modifié, relatif aux transports  
routiers de marchandises.
Des contrôles spécifiques seront prévus au Plan Régional de Contrôles Routiers afin de s'assurer du respect des dispositions figurant 
au présent arrêté.
Article 9 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Somme, Madame et Messieurs les sous-préfets de la Somme, Monsieur 
le directeur de la direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie, Monsieur le directeur de la 
direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Somme,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie 
départementale de la Somme, Monsieur le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité, Monsieur le directeur régional 
des douanes et droits indirects, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les 
communes du département.

Fait à Amiens, le 30 juillet 2010
Le Préfet
signé : Michel DELPUECH

Objet : Arrêté de Portée Locale relatif au transport de betteraves à 44 tonnes pour la 
campagne 2010

Vu le code de la route,
Vu le code de la voirie routière,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel Delpuech, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu le décret  du 2 septembre 2009 nommant Monsieur Christian Riguet, administrateur civil hors classe, secrétaire  général  de la 
préfecture de la somme,
Vu l'arrêté préfectoral du 5 juillet 2010 portant délégation de signature à monsieur Christian Riguet en qualité de secrétaire général de 
la préfecture de la Somme,
Vu l’avis du Directeur de la Voirie Départementale du département  de la Somme en date du 21 juillet 2010
Vu la lettre du ministre d'État, ministre de l'Écologie, de l‘Énergie du développement durable et de la Mer du 13 juillet 2010 relative à 
la circulation des camions à 44 tonnes pour les récoltes agricoles 2010,
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme,

ARRÊTE
Article 1 : Champ d’application
Le  présent  arrêté  applicable  uniquement  sur  le  réseau  routier  du  département  de  la  Somme,  concerne  exclusivement 
l’approvisionnement en betteraves des usines de transformation et ne s’applique qu’aux seuls véhicules participant aux campagnes 
betteravières à compter de sa date de signature jusqu’à la fin de la campagne betteravière, soit au plus tard le 15 janvier 2011. Pour 
l’application du présent arrêté, les véhicules concernés par le transport de betteraves doivent être conformes au code la route en terme 
de gabarit, c’est à dire de longueur et de largeur. Seule la masse peut être supérieure aux limites générales du code de la route sous les 
conditions fixées à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : Véhicules autorisés
Pour le réseau routier du département de la Somme, le transport exclusif de betteraves effectué durant la campagne 2010 par des 
ensembles de véhicules de plus de 4 essieux et dont le poids total roulant excède 40 tonnes est régi par les dispositions du code de la 
route et les règles dérogatoires prévues ci-après :  le poids total roulant réel  d’un véhicule articulé, d’un ensemble composé d’un 
véhicule à moteur et d’une remorque ne peut excéder 44 tonnes, les charges maximales par essieu doivent respecter les limites définies 
par les articles R.312-5 et R.312-6 du code de la route.
En outre: le poids total roulant autorisé (PTRA) du véhicule tracteur est de 44 tonnes au minimum, le poids total autorisé en charge 
(PTAC) de la semi-remorque est de 38 tonnes au minimum, la semi-remorque comporte au moins 3 essieux ; la benne mesure 9,50 
mètres (longueur intérieure)  minimum, hors vérin ou a un volume utile au moins de 48 m3 (par  construction et  sans ajout).  La 
conformité du poids des véhicules concernés est attestée par les documents indiqués à l’article 8 du présent arrêté.
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Article 3 : Règles de circulation
Ces transports sont soumis aux obligations générales du Code de la Route et aux prescriptions particulières édictées par les arrêtés 
spécifiques (municipaux, départementaux et préfectoraux) réglementant la circulation sur certaines sections de voies dont la traversée 
des agglomérations, des ouvrages d’art et des chantiers.
Article 4 : Itinéraires
Sous réserve du respect de ces prescriptions (articles 2 et 3 du présent arrêté), la circulation à 44 tonnes des véhicules participant 
exclusivement au  transport  de  betteraves  est  autorisée  sur  le  réseau  routier  du département  de  la  Somme au départ  du lieu  de 
chargement,  à  destination  du  lieu  de  déchargement  (sucrerie)  ou  de  la  limite  du  département  si  la  sucrerie  est  extérieure  au 
département  de  la  Somme.  Cette  autorisation n'implique  pas  l'emprunt  des  chemins les  plus  courts  pour  se  rendre  du point  de 
chargement à l'usine de transformation
Article 5 : restrictions
Sur proposition du conseil général de la Somme, compte tenu des caractéristiques géométriques des voies et afin d'assurer la sécurité 
des usagers de la route et de garantir l'intégrité des structures de chaussées, le transit des poids lourds chargés à 44 tonnes est interdit 
sur les routes départementales figurant dans la liste annexée (annexes 1 et 2) au présent arrêté. Seule la circulation des poids lourds à 
44 tonnes assurant la collecte des dépôts sur les parcelles des communes contiguës aux routes départementales figurant dans la liste 
annexée sera autorisée.
Article 6 : Responsabilités
Les bénéficiaires du présent  arrêté  et  leurs ayants droit  seront responsables vis-à-vis de l'État,  du département et des communes 
traversées, des opérateurs de télécommunications, d’Électricité de France,  de la SNCF, de Réseau Ferré de France et autres,  des 
accidents  de  toute  nature,  des  dégradations  ou  des  avaries  qui  pourraient  éventuellement  être  occasionnées  aux  routes,  à  leurs 
dépendances, aux ouvrages d'art, aux lignes des opérateurs de télécommunications et électriques ainsi qu’aux ouvrages, à l'occasion 
des transports.
En cas de dommages occasionnés à un ouvrage public ou privé et dûment constatés comme étant le fait d'un transport accompli en 
vertu du présent arrêté, le propriétaire du véhicule sera tenu d'en rembourser le montant à la première réquisition du service compétent 
et sur les bases d'une estimation qui sera faite par les agents de l'administration intéressée.
Article 7 : Recours
Aucun recours contre l'État, les départements ou les communes ne pourra être exercé en raison des accidents qui pourraient être causés 
aux propriétaires des véhicules ou à ses préposés et des avaries qui pourraient être occasionnées aux véhicules ou à leurs chargements 
par suite de l'inadaptation des routes ou de leurs dépendances à la circulation ou au stationnement des convois ou des dommages qui 
pourraient résulter du fait de perte de temps, de retards de livraisons. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés à 
l'occasion de ces transports.
Article 8 : Contrôles
Les véhicules concernés par l’autorisation de circulation à 44 tonnes doivent conserver à bord et à tout moment pour présentation aux 
agents de contrôle habilités : la copie du présent arrêté et de ses avenants, les certificats d’immatriculation des véhicules dits «cartes 
grises». Pour les tracteurs routiers : le certificat de conformité dit « barré rouge», lorsque celui-ci mentionne un poids total roulant 
autorisé (PTRA) au moins égal à 44 tonnes, ou, à défaut : 
une attestation de caractéristiques délivrée par le constructeur ou son représentant, indiquant un PTRA admissible à 44 tonnes ; Pour 
les semi-remorques : le certificat de conformité dit «barré rouge», lorsque celui-ci mentionne un poids total autorisé en charge (PTAC) 
à 38 tonnes, ou, à défaut : une attestation de caractéristiques validée et délivrée par le constructeur ou son représentant indiquant un 
PTAC admissible à 38 tonnes, Les documents et titres de transports, tels que précisés au titre II du décret n° 99-752 du 30 août 1999 
modifié, relatif aux transports routiers de marchandises.
Des contrôles spécifiques seront prévus au Plan Régional de Contrôles Routiers afin de s'assurer du respect des dispositions figurant 
au présent arrêté.
Article 9 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, Madame et Messieurs les sous-préfets de la Somme,Monsieur 
le directeur de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement de Picardie, Monsieur le directeur de la 
direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Somme,  Monsieur  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie 
Départementale de la Somme, Monsieur le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité, Monsieur le directeur régional 
des douanes et droits indirects, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans toutes les 
communes du département.

Fait à Amiens, le 30 juillet 2010
Le Préfet
signé : Michel DELPUECH

Objet : Arrêté de portée locale relatif aux transports de pommes de terre féculières à 44 
tonnes pour la campagne 2010

Vu le code de la route,
Vu le code de la voirie routière,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets à l’organisation et à l’action des services de l’État 
dans les régions et départements,
Vu le décret du 16 février 2009 nommant Monsieur Michel Delpuech, Préfet de la région Picardie, Préfet de la Somme,
Vu le décret du 2 septembre 2009 nommant Monsieur Christian RIGUET, administrateur civil hors classe, secrétaire général de la 
préfecture de la Somme,
Vu l'arrêté préfectoral  du 5 juillet 2010 donnant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET, secrétaire général  de la 
préfecture de la Somme,
Vu l’avis du Directeur de la Voirie Départementale du département de la Somme en date du 21 juillet 2010,
Vu la lettre du ministre d'État, ministre de l'Écologie,de l‘Énergie du développement durable et de la Mer en charge des technologies 
vertes et des négociations sur le climat du 13 juillet 2010 relative à la circulation des camions à 44 tonnes pour la campagne de récolte 
des pommes de terre féculières, 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme,

ARRÊTE
Article 1er : Champ d’application
Le  présent  arrêté  applicable  uniquement  sur  le  réseau  routier  du  département  de  la  Somme,  concerne  exclusivement 
l’approvisionnement en pommes de terre féculières des usines de transformation et ne s’applique qu’aux seuls véhicules participant à 
la campagne féculière à compter de sa date de signature jusqu’à la fin de la campagne, soit au plus tard le 15 mars 2011.
Pour l’application du présent arrêté, les véhicules concernés par le transport de pommes de terre féculières doivent être conformes au 
code la route en terme de gabarit, c’est à dire de longueur et de largeur. Seule la masse peut être supérieure aux limites générales du  
code de la route sous les conditions fixées à l’article 2 du présent arrêté.
Article 2 : Véhicules autorisés
Pour le réseau routier du département de la Somme, le transport exclusif de pommes de terre féculières effectué durant la campagne 
2010 par des ensembles de véhicules de plus de 4 essieux et dont le poids total roulant excède 40 tonnes est régi par les dispositions 
du code de la route et les règles dérogatoires prévues ci-après :
le poids total roulant réel d’un véhicule articulé, d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque ne peut excéder 44 
tonnes, les charges maximales par essieu doivent respecter les limites définies par les articles R.312-5 et R.312-6 du code de la route.  
En outre,le poids total roulant autorisé (PTRA) du véhicule tracteur est de 44 tonnes au minimum, le poids total autorisé en charge 
(PTAC) de la semi-remorque est de 38 tonnes au minimum, la semi-remorque comporte au moins 3 essieux ; la benne mesure 9,50 
mètres (longueur intérieure)  minimum, hors vérin ou a un volume utile au moins de 48 m3 (par  construction et  sans ajout).  La 
conformité du poids des véhicules concernés est attestée par les documents indiqués à l’article 8 du présent arrêté.
Article 3 : Règles de circulation
Ces transports sont soumis aux obligations générales du Code de la Route et aux prescriptions particulières édictées par les arrêtés 
spécifiques (municipaux, départementaux et préfectoraux) réglementant la circulation sur certaines sections de voies dont la traversée 
des agglomérations, des ouvrages d’art et des chantiers.
Article 4 : Itinéraires
Sous réserve du respect de ces prescriptions (articles 2 et 3 du présent arrêté), la circulation à 44 tonnes des véhicules participant 
exclusivement au transport de pommes de terre féculières est autorisée sur le réseau routier du département de la Somme au départ du 
lieu de chargement, à destination du lieu de déchargement ou de la limite du département si l'usine de transformation est extérieure au 
département  de  la  Somme.Cette  autorisation  n'implique  pas  l'emprunt  des  chemins  les  plus  courts  pour  se  rendre  du  point  de 
chargement à l'usine de transformation.
Article 5 : Restrictions de circulation
Sur proposition du conseil général de la Somme, compte tenu des caractéristiques géométriques des voies et afin d'assurer la sécurité 
des usagers de la route et de garantir l'intégrité des structures de chaussées, les routes départementales figurant dans la liste annexée 
(annexes 1 et 2) sont interdites à la circulation des poids lourds à 44 tonnes. 
Article 6 : Responsabilités
Les bénéficiaires du présent arrêté et leurs ayants droits seront responsables vis-à-vis de l'État, du département et des communes 
traversées, des opérateurs de télécommunications, d’Électricité de France,  de la SNCF, de Réseau Ferré de France et autres,  des 
accidents  de  toute  nature,  des  dégradations  ou  des  avaries  qui  pourraient  éventuellement  être  occasionnées  aux  routes,  à  leurs 
dépendances, aux ouvrages d'art, aux lignes des opérateurs de télécommunications et électriques ainsi qu’aux ouvrages, à l'occasion 
des transports. En cas de dommages occasionnés à un ouvrage public ou privé et dûment constatés comme étant le fait d'un transport  
accompli en vertu du présent arrêté, le propriétaire du véhicule sera tenu d'en rembourser le montant à la première réquisition du 
service compétent et sur les bases d'une estimation qui sera faite par les agents de l'administration intéressée.
Article 7 : Recours
Aucun recours contre l'État, les départements ou les communes ne pourra être exercé en raison des accidents qui pourraient être causés 
aux propriétaires des véhicules ou à ses préposés et des avaries qui pourraient être occasionnées aux véhicules ou à leurs chargements 
par suite de l'inadaptation des routes ou de leurs dépendances à la circulation ou au stationnement des convois ou des dommages qui 
pourraient résulter du fait de perte de temps, de retards de livraisons. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés à 
l'occasion de ces transports.
Article 8 : Contrôles
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Les véhicules concernés par l’autorisation de circulation à 44 tonnes doivent conserver à bord et à tout moment pour présentation aux 
agents de contrôle habilités :la copie du présent arrêté et de ses avenants, les certificats d’immatriculation des véhicules dits «cartes 
grises».
Pour les tracteurs routiers : le certificat de conformité dit « barré rouge», lorsque celui-ci mentionne un poids total roulant autorisé 
(PTRA) au moins égal à 44 tonnes, ou, à défaut : une attestation de caractéristiques délivrée par le constructeur ou son représentant, 
indiquant un PTRA admissible à 44 tonnes ; Pour les semi-remorques :le certificat de conformité dit «barré rouge», lorsque celui-ci 
mentionne un poids total autorisé en charge (PTAC) à 38 tonnes, ou, à défaut :une attestation de caractéristiques validée et délivrée 
par le constructeur ou son représentant indiquant un PTAC admissible à 38 tonnes. Les documents et titres de transports, tels que 
précisés  au titre  II  du décret  n° 99-752 du 30  août  1999 modifié,  relatif  aux transports  routiers  de  marchandises.Des contrôles 
spécifiques seront prévus au Plan Régional de Contrôles Routiers afin de s'assurer du respect des dispositions figurant au présent 
arrêté.
Article 9 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Somme, Madame et Messieurs les sous-préfets de la Somme, Monsieur 
le directeur de la direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du logement de Picardie, Monsieur le directeur de la 
direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Somme,  Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie 
départementale de la Somme, Monsieur le directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Monsieur le directeur régional des 
douanes et droits indirects, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique,sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  dans  le  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  affiché  dans  toutes  les 
communes du département.

Fait à Amiens, le 30 juillet 2010
Le Préfet
signé : Michel DELPUECH

ARRÊTÉS DU PRÉFET DE RÉGION

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Objet : Mise en œuvre du droit d’évocation du préfet de région en matière d’éolien
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 422-1, L 422-2 et R 422-1, R 422-2 ;
Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L 511-1 à L 512-6-1, L 553-2 à L 553-4, R 512-1 à R 512-46 et R 512-67 à 
R 512-74 ;
Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions ;
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;
Vu la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 relative au programme fixant les orientations de la politique énergétique ;
Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ;
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, notamment ses articles 68 et 90 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat  
dans les régions et départements et notamment son article 2 ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH, Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu la circulaire du 22 février 2009 du Ministre de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer engageant une 
démarche de planification et de concertation pour le développement de l’énergie éolienne en région ;
Vu la circulaire D10010516 du 7 juin 2010 du Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de la Mer fixant les objectifs 
régionaux pour le développement de l’énergie éolienne terrestre ;
Considérant que la loi du 12 juillet 2010 précitée prévoit l’élaboration d’un schéma régional éolien, destiné à définir les parties du 
territoire favorables au développement de l’énergie éolienne terrestre ;
Considérant que la même loi dispose que ce schéma, élaboré conjointement par l’Etat et le Conseil Régional dans le cadre du Schéma 
Régional Climat, Air, Energie (SRCAE) devra être publié au 30 juin 2012, et qu’à défaut il sera arrêté par le Préfet de Région le 30  
septembre 2012 au plus tard ;
Considérant que ledit schéma, conformément aux instructions ministérielles, est déjà en cours d’élaboration en Picardie ;
Considérant qu’en attendant son entrée en vigueur, il convient, afin de ne pas compromettre le respect des objectifs régionaux fixés par 
le gouvernement, d’assurer à l’échelle des trois départements composant la région Picardie, à la fois l’harmonisation de l’instruction 
des dossiers de demandes de permis de construire, mais aussi la cohérence des décisions accordant ou refusant les permis de construire 
portant sur des aérogénérateurs et leurs annexes ;
Considérant que sont ainsi réunies les conditions qui permettent au Préfet de Région, conformément aux dispositions de l’article 2 du 
décret du 29 avril 2004 susvisé, d’évoquer par arrêté tout ou partie d’une compétence à des fins de coordination régionale ;
Sur proposition du Secrétaire Général aux Affaires Régionales :

ARRÊTE
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Article 1er : A compter du 1er septembre 2010 et ce, jusqu’à l’entrée en vigueur du schéma régional éolien de Picardie, mais au plus 
tard le 30 juin 2012, le Préfet de la région Picardie prend, au lieu et place des Préfets de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme, les 
décisions d’autorisation ou de refus de permis de construire concernant les aérogénérateurs et leurs annexes.
Article 2 : Le présent arrêté sera complété à l’effet de permettre au Préfet de Région Picardie de prendre également au lieu et place des  
Préfets de l’Aisne, de l’Oise et de la Somme, les décisions d’autorisation relevant de la réglementation des installations classées pour 
la protection de l’environnement en matière d’aérogénérateurs et leurs annexes, à l’entrée en vigueur de l’article 90 alinéa VI de la loi  
du 12 juillet 2010 précitée.
Article 3 : Le Préfet de l’Aisne, le Préfet de l’Oise, le Secrétaire Général de la préfecture de la Somme, le Secrétaire Général aux 
Affaires  Régionales,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  Picardie,  les  Directeurs 
Départementaux des Territoires de la Somme, de l’Oise et de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent  arrêté  qui  sera publié  aux recueils  des actes administratifs  des  préfectures  de  l’Aisne,  de l’Oise,  de la  Somme et  de la 
préfecture de Région.

Amiens, le 26 JUILLET 2010
Le Préfet de Région,
Signé : Michel DELPUECH

DIRECTION RÉGIONALE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA 
COHESION SOCIALE DE PICARDIE

Objet : Arrêté portant attribution de la médaille de bronze de la jeunesse et des sports-
contingent régional – promotion du 14 juillet 2010

Vu le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969, relatif aux caractéristiques et modalités d’attribution de la médaille de la Jeunesse et des 
Sports ;
Vu le décret n° 83-1035 du 22 novembre 1983, modifiant le décret n° 69-942 du 14 octobre 1969 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECH en qualité de Préfet de région Picardie, Préfet de la Somme ;
Vu l'arrêté du 5 octobre 1987 portant délégation de pouvoirs aux Préfets pour l'attribution de la médaille de la jeunesse et des sports ;
Vu l’instruction n° 87-197 JS du 10 novembre 1987 relatif à la déconcentration de la médaille de bronze de la Jeunesse et des Sports ;
Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales ;
A l'occasion de la promotion du 14 juillet 2010

ARRÊTE
Article 1er. : La médaille de bronze de la Jeunesse et des sports est attribuée aux personnes dont les noms suivent :
CANNESSON Jean-Yves
12 Chaussée de Paris
80680 SAINT FUSCIEN
DHERBECOURT Philippe
2 Impasse des roses
80440 BOVES
DUHAUTOY David
39 résidence le Frier
80290 POIX DE PICARDIE
HANOCQ Philippe
53 rue du Maréchal Foch
80100 ABBEVILLE
LANCELLE Jean-Pierre
220 rue Lemerchier
Appartement 3
80000 AMIENS
RECOUPE Régis
12 rue du Maréchal Foch
80300 FRICOURT
RICHET Ludovic
19 rue du 11 novembre 1918
02200 SOISSONS
Article 2 : Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur de cabinet du Préfet de la région Picardie, Préfet de la 
Somme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Somme.
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Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
Signé Le Préfet
Michel DELPUECH

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE 
LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Objet : Arrêté portant composition du comité de coordination régional de l’emploi et de 
la formation professionnelle de Picardie

Vu le code du travail et notamment ses articles D.6123-18 à D 6123-27;
Vu la circulaire DGEFP n° 2002/29 du 2 mai 2002 concernant les premières dispositions d’application de la loi de modernisation 
sociale et de la loi relative à la démocratie de proximité en matière de décentralisation de la formation professionnelle ;
Les  organisations  d'employeurs,  les  organisations  syndicales  représentatives  de  salariés  ainsi  que  les  chambres  régionales 
d’agriculture, de commerce et d’industrie et de métiers ayant été consultées ;
Vu la désignation des représentants du Conseil Régional de Picardie au sein du comité de coordination régional de l'emploi et de la 
formation professionnelle par le Président du Conseil Régional de Picardie ;
Après accord du Président du Conseil Régional de Picardie ;
Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRÊTE
Article 1er : Le comité de coordination régional de l'emploi et de la formation professionnelle présidé par le Préfet de Région et le 
Président du Conseil Régional comprend :
1°) Au titre du collège  des représentants des services de l'Etat:
- Monsieur le Recteur de l’académie d'Amiens ou son représentant ;
- Monsieur le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Picardie ou son 
représentant;
- Madame  la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Picardie ou son représentant ;
- Monsieur le Directeur régional de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Picardie ou son représentant ;
- Madame la Directrice régionale des affaires culturelles de Picardie ou son représentant ;
- Madame la Déléguée régionale aux droits des femmes et à l’égalité de Picardie ou son représentant ;
2°) au titre du collège des  représentants du Conseil Régional de Picardie :
- M. Didier CARDON, 9ème vice-président, titulaire,
- M.  Patrice GRANIER, directeur général adjoint de la formation tout au long de la vie, suppléant,
- M. Nicolas DUMONT, 1er vice-président, titulaire,
- Mme Sandrine GOFFINON, conseillère régionale, suppléante,
- Mme Valérie KUMM, 11ème vice-présidente, titulaire,
- Mme Marie-Christine GUILLEMIN, 13ème vice-présidente, suppléante,
- Mme Sylvie HUBERT, 10ème vice-présidente, titulaire,
- M. Olivier  CHAPUIS-ROUX, 14ème vice-président, suppléant,
- M. Christophe PORQUIER, 2ème vice-président, titulaire,
- M. François VEILLERETTE, 8ème vice-président, suppléant,
- Mme Anne FERREIRA, 4ème vice-présidente, titulaire,
- M. Frédéric LEPRETRE , directeur de la formation et de l’apprentissage, suppléant,
3°) au titre du collège des représentants des organisations d'employeurs, des organismes consulaires :
Sur proposition du Président de la Chambre Régionale de Commerce et d'Industrie de Picardie :
- M. Didier ROSÉ, titulaire,
- Mme Christine LAVOCAT, suppléante,
Sur proposition du Président de la Chambre Régionale d'Agriculture :
- Mme Brigitte MINART, titulaire,
- M. Hervé MUZART, suppléant,
Sur proposition du Président de la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat :
- M.Jean-Claude SAINT AUBIN, titulaire
- M.Jean-Louis FERNANDES, suppléant
Sur proposition du Président de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) :
- M. Gérard BAILLY, titulaire
- Suppléant non désigné
Sur proposition du Président du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :
- M. Fabrice GRELIER, titulaire
- M. Max de ROQUEFEUIL, suppléant
Sur proposition du Président de la Fédération Régionale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FNSEA) :
- Mme Bernadette HENOCQUE, titulaire
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- Mme Martine LETELLIER, suppléante
Sur proposition du Président de l’Union Professionnelle Artisanale (UPA) :
- M.Philippe HARCHIN,  titulaire
- suppléant non désigné
4°) au titre du collège des représentants des organisations de salariés :
Pour la Confédération Française Démocratique du Travail ( CFDT) :
- M. Dominique BERNICHON , titulaire
- M. Malik CHOUARBI, suppléant
Pour la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) :
- M. Philippe THEVENIAUD, titulaire
- M .Emmanuel MICHAU , suppléant,
Pour la Confédération Générale du Travail (CGT) :
- Mme Evelyne DEROY, titulaire
- M. Patrick  LE SCOUEZEC, suppléant
Pour la Confédération Française de l’Encadrement Confédération Générale des Cadres (CFE-CGC) :
- M. Guy ROZÉ, titulaire,
- M. Yves BONNARD, suppléant,
Pour la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :
- M. Gérard LEROY, titulaire,
- Mme Denise BOULINGUEZ, suppléante,
Pour la Fédération Syndicale Unitaire (FSU) :
- M. Dominique PIENNE, titulaire,
- M. Hervé LE FIBLEC, suppléant,
Pour l’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA) :
- Mme  Christine SAVANTRE, titulaire
- M Amar MOHAMMEDI, suppléant
5°) Au titre du Conseil économique et social régional de Picardie :
- M. Serge CAMINE, Président du Conseil économique, social et environnemental régional de Picardie.
Article 2 : Les membres désignés à l’article 1er sont nommés pour la durée de la mandature du Conseil Régional. Ils sont remplacés  
dès lors qu’ils cessent d’être investis des fonctions administratives ou électives au titre desquelles ils ont été désignés.
Article 3. : Le secrétariat permanent du comité de coordination régional de l’emploi et de la formation professionnelle de Picardie est 
assuré par les services de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
Picardie et de la Direction générale des services du Conseil Régional de Picardie.
Article  4.  :En  fonction  de  l'ordre  du  jour,  le  comité  peut  associer  à  ses  travaux  d'autres  personnes  choisies  en  raison  de  leur 
compétence.
Article 5 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 18 octobre 2004 modifié portant composition du comité de coordination 
régional de l'emploi et de la formation professionnelle de Picardie.
Article  6  :  Le  Secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  Directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la 
consommation, du travail et de l’emploi de Picardie et le Directeur général des services du Conseil Régional de Picardie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de  
région.

Fait à AMIENS, le 5 août 2010
Pour le Préfet de Région et par délégation
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales
Pierre GAUDIN

AUTRES

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE PICARDIE ET DE 
LA SOMME

Objet : Fiche de déclaration des offres de recrutement sans concours (dispositif PACTE)
Cf. Annexe 1
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE NORD

Objet : Arrêté de subdélégation de signature du directeur de la sécurité de l’aviation 
civile Nord n° 127/DSAC/N/D du 4 août 2010 portant subdélégation de signature aux agents de la 
direction de la sécurité de l’aviation civile Nord dans le cadre des attributions déléguées par 
l’arrêté du 2 mars 2009 du Préfet de la Somme à Monsieur Patrick CIPRIANI, Directeur de la 
sécurité de l’aviation civile Nord

Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord,
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif  aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les  
régions et départements et l’ensemble des textes qui l’ont modifié,
Vu le décret n° 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation civile,
Vu l’arrêté du 23 décembre 2008 du directeur général de l’aviation civile nommant M. Patrick Cipriani directeur de la sécurité de 
l’aviation civile Nord,
Vu la décision NOR DEVA 09 00758S du 12 janvier 2009 portant organisation de la sécurité de l’aviation civile Nord,
Vu l’arrêté du 2 mars 2009 du préfet de la Somme donnant délégation de signature à M. Patrick Cipriani, Directeur de la sécurité de 
l’aviation civile Nord,
Vu l’arrêté de subdélégation de signature n° 152/DSAC/N/D du 4 novembre 2009,

ARRÊTE
Article 1er : Subdélégation de signature est consentie pour signer les actes suivants :
1) les décisions de rétention d’aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les conditions prévues par le livre 1er du code de 
l’aviation civile pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction au sens de code, prises en application 
des dispositions de l’article L123-3 du code de l’aviation civile ;
2) en application de l’article R.243-1 du code de l’aviation civile :
- les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles jugés dangereux pour la 
navigation aérienne.
- les décisions prescrivant l’établissement de dispositifs visuels ou radioélectriques d’aides à la navigation aérienne.
-  les  décisions  de  suppression  ou  de  modification  de  tout  dispositif  visuel  autre  qu’un  dispositif  de  balisage  maritime  ou  de 
signalisation ferroviaire ou routière, de nature à créer une confusion avec les aides visuelles à la navigation aérienne ;
3)les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-ci d’aides lumineuses ou radioélectriques à la 
navigation aérienne ou de tous autres dispositifs de télécommunications aéronautiques,  prises en application des dispositions des 
articles D.232-4 et D.233-4 du code de l’aviation civile ;
4)les conventions avec les entreprises  ou organismes de formation à la sûreté,  prises en application des dispositions de l’article 
R.213-10 du code de l’aviation civile ;
5)les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité « d’agent habilité », 
prises en application des dispositions des articles L.321-7, R.321-3 et R.321-5 du code de l’aviation civile ;
6)les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité de « chargeur connu », 
prises en application des dispositions des articles L.321-7, R.321-3 et R.321-5 du code de l’aviation civile ;
7)les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément des établissements en qualité « de fournisseur habilité 
d’approvisionnement de bord », prises en application des dispositions du règlement CE 185/2010 du 4 mars 2010 ;
8)les décisions d’instruction et d’approbation des programmes de sûreté concernant les exploitants d’aérodromes et les entreprises de 
transport aérien selon les dispositions de l’article R.213-1-3 du code de l’aviation civile ;
9)la délivrance des titres d’accès à la zone réservée des aérodromes, conformément aux dispositions des articles R.213-4 et suivants du 
code de l’aviation civile ;
10)les décisions d’octroi, de retrait, ou de suspension des agréments des organismes chargés d’assurer les services de lutte contre 
l’incendie des aéronefs sur les aérodromes et de prévention du péril  animalier,  prises en application du décret  n°99-1162 du 29 
décembre 1999 et 2007-432 du 25 mars 2007 susvisés ;
11)les décisions de validation des acquis, d’octroi, de retrait, ou de suspension des agréments des personnels chargés du service de 
sauvetage et de lutte contre l’incendie, prises en application de l’article D.213-1-6 du code de l’aviation civile ;
12)les documents relatifs au contrôle du respect des dispositions applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie par  
les exploitants d’aérodromes ou les organismes auxquels ils ont confié le service, ainsi que ceux relatifs au contrôle du respect des 
dispositions relatives à la mise en œuvre de la prévention et de la lutte contre le péril animalier par les exploitants d’aérodromes, en 
application de l’article D.213-1-10 du code de l’aviation civile ;
13)les documents relatifs à l’organisation de l’examen théorique de présélection du responsable du service de sauvetage et de lutte 
contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, conformément à l’arrêté du 18 janvier 2007 susvisé ;
14)les dérogations au niveau minimal de vol imposées par la réglementation en dehors du survol des villes et autres agglomérations ou 
des  rassemblements de  personnes ou d’animaux en plein air  ou le  survol  de  certaines  installations  ou établissements,  prises  en 
application des dispositions du règlement de la circulation aérienne et des textes pris pour son application ;
15)les documents de saisie de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) des demandes d’avis concernant 
l’exploitation de fichiers informatisés.
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Dans le cadre de leurs attributions, respectivement à :
- Mme Geneviève Molinier, Ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 15 inclus ;
- M. Stéphane Corcos, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 15 inclus ;
- M. Pierre-Hugues Schmit, Ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 15 inclus ;
- M. Jacques Pageix, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 à 15 inclus, jusqu’au 9 octobre  
2010;
- M. Jean-Claude Caye, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 à 15 inclus, à compter du 9 
octobre 2010;
- M. Pascal Bazer Bachi, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les §  1, 2, 3, 9, 10,11, 12, 13 et 
14, à compter du 1er septembre 2010 ;
- M. Pascal Miara, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile,  pour les §  1, 2, 3, 9, 10,11, 12, 13 et 14 ;
- M. Jean-Marie Corda, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1, 2, 3, 9, 10, 11, 12, 13 et 
14 ;
- M. Bruno Lemasson, Ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 4, 5, 6, 7 et 8 ;
- M. Thomas Lévecque, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 1, à compter du 29 septembre 
2010.
Article 2 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité doivent être précédées de la mention suivant : « Pour le préfet de la 
Somme et par subdélégation du directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord » .
Article 3 : L’arrêté de subdélégation de signature n° 152/DSAC/N/D du 4 novembre 2009 susvisé est abrogé.
Article 4 : Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture.

Fait à Athis-Mons le 4 août 2010
Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord
Signé :Patrick CIPRIANI

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE PICARDIE

Objet : Décision du 9 juillet 2010 portant délégation de signature du directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé de Picardie

Vu le Code de la Santé Publique, notamment l’article L. 1432-2 issu de l’article 118 de la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu le Code de la Sécurité Sociale,
Vu le Code du Travail,
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles modifié,
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de Picardie,
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Vu la note d’information CNG/DGPD/UDH/2010/193 du 10 juin 2010 relative à l’évaluation et à la prime de fonction des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1er et 7eme) de la loi n°86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relative à la fonction publique hospitalière,
Vu la note d’information CNG/DGPD/D3S/2010/204 du 16 juin 2010 relative à l’évaluation et la prime de fonction au titre de l’année 
2010 des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (2d à 6me) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière

DECIDE
Article  1er  :  Délégation  est  donnée,  à  l’effet  de  conduire  les  entretiens  d’évaluation  des  personnels  de  direction  et  signer  les 
évaluations au nom du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie :
-  à  Monsieur  Fabrice  LAURAIN,  Directeur  délégué  en charge  du  Département  de  l’Efficience  des  Etablissements Sanitaires  et 
Médico-sociaux
- à Madame Véronique PERIN-FOUCAULT, Chargée de mission Gouvernance dans le Département de l’Efficience
Article 2 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Picardie, préfecture de la 
Somme et des Préfectures des départements de l’Aisne et de l’Oise.

A Amiens, le 9 juillet 2010
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Christophe JACQUINET 
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Objet : Arrêté DROS n° 10-141 portant fixation du montant des ressources d’assurance 
maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier Universitaire 
d’Amiens pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800000044
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 174-4 du code de la sécurité 
sociale;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale;
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier Universitaire d’AMIENS est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à:
4 207 441 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences;
463 741 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organes;
416 227 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de transplantation d’organes et de greffe de moelle osseuse.
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 80 993 187 €.
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
12 671 068 €.
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 6 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers.

15



1)d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
2)d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3)d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 7 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 22 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DESMS n° 2010/15 bis du 27 juillet 2010 fixant la composition nominative 
du conseil de surveillance de l’E.P.S.M.D de Prémontré (02)

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, et R. 6143-1 à R. 6143-4,
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé,
Vu les désignations par monsieur le préfet du département de l’Aisne concernant les catégories de personnes qualifiées relevant de sa 
compétence,
Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale, chacun en ce qui les 
concerne, de leurs représentants,
Vu les désignations des représentants du personnel,

ARRÊTE
Article 1er : Le conseil de surveillance de l’E.P.S.M.D de Prémontré, 02320 Prémontré, établissement public de santé est composé des 
membres ci-après :
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales
- Monsieur Claude VENANT en qualité de représentant de la commune siège de l’établissement principal
- Monsieur Alain SAUTILLET et Monsieur Daniel COUNOT représentant le Conseil Général
- Monsieur Claude PICOT et Monsieur Jean-Louis BOURLET en qualité de représentants de la Communauté de communes des 
Vallons d’Anizy
2° en qualité de représentants du personnel
- Madame Eva BALESI en qualité de représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques
- Monsieur le Docteur Yves KAUFMANT et Monsieur le Docteur Bruno RIDOUX en qualité de représentants de la commission 
médicale d’établissement
- Madame Véronique DARDENNE et M. Alain DUMONT en qualité de représentants désignés par les organisations syndicales
3° en qualité de personnalités qualifiées
- Monsieur le Docteur Jean-Marie MENGUY et Madame Nadine FOURNET en qualité de personnalités qualifiées désignées par le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
- Madame Martine BOUTANTIN, représentant l’UNAF et Monsieur Maurice COUTANT, représentant l’Association La Croix d’Or 
en qualité de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Aisne
- Madame Marie-Louise MESSANA en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Aisne
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision aux recueils des actes administratifs de l’Aisne et de la région Picardie.
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie ainsi que le Directeur de l’Etablissement sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de l’Aisne et de la Région Picardie.

A Amiens, le 27 juillet 2010
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,
Christophe JACQUINET

Objet : Arrêté DESMS n° 2010/21 ter du 27 juillet 2010 fixant la composition nominative 
du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Chaumont-en-Vexin (60)

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
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Vu le décret  n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé,
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination de monsieur Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé de Picardie,
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, et R. 6143-1 à R. 6143-4,
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de santé,
Vu les désignations par monsieur le préfet du département de l’Oise concernant les catégories de personnes qualifiées relevant de sa 
compétence,
Vu les désignations par les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale, chacun en ce qui les 
concerne, de leurs représentants,
Vu les désignations des représentants du personnel,

ARRÊTE
Article 1er  :  Le conseil de surveillance du centre hospitalier  de Chaumont-en-Vexin, 34 bis rue Pierre Budin – BP 53 – 60240 
Chaumont-en-Vexin, établissement public de santé est composé des membres ci-après :
1° en qualité de représentants des collectivités territoriales
- Monsieur Pierre RAMBOUR en qualité de représentant de la commune siège de l’établissement
- Monsieur Gérard LEMAITRE en qualité de représentant du Conseil Général
- Monsieur Jean-Pierre GILLES en qualité de représentant de la Communauté de communes du Vexin-Thelle
2° en qualité de représentants du personnel
-  Monsieur  Christophe  DUMONT  en  qualité  de  représentant  de  la  commission de  soins  infirmiers,  de  rééducation  et  médico-
techniques
- Monsieur le Docteur Jean-Pierre MESNIER en qualité de représentant de la commission médicale d’établissement
- Madame Nathalie CANO en qualité de représentante désignée par les organisations syndicales
3° en qualité de personnalités qualifiées
- Madame le Docteur  Isabelle  BRESSON-REYNAUD en qualité de personnalité  qualifiée désignée par  le Directeur  Général  de 
l’Agence Régionale de Santé
- Monsieur Joseph DEBRAY et Madame Joëlle DE ROCKER, représentant l’UDAF, en qualité de représentants des usagers désignés 
par le Préfet de l’Oise
Article 2 : Un recours contre la présente décision peut être formé auprès du Tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la 
décision aux recueils des actes administratifs de l’Oise et de la région Picardie.
Article 3 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie ainsi que le Directeur de l’établissement  sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de l’Oise et de la région Picardie.

A Amiens, le 27 juillet 2010
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé de Picardie,
Christophe JACQUINET

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-162  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de COMPIEGNE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 721
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier de COMPIEGNE est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 3 136 149 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 380 757 €.
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
4 578 059 €.
Article 5 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de COMPIEGNE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 6 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de COMPIEGNE et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 7 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-163  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de NOYON pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 986
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
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Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier de NOYON est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 1 129 327 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 1 478 294 €.
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
1 280 716 €.
Article 5 : Voies de recours
Le présent arrêté,  qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de NOYON pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 6 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de NOYON et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 7 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN
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Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-164  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital Local de 
CREPY-EN-VALOIS pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 085
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital Local de 
CREPY-EN-VALOIS est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
2 030 690 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de l’Hôpital Local de CREPY-EN-VALOIS pourra faire l’objet dans un délai d’un mois 
à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté  sera notifié au Directeur de l’Hôpital Local  de CREPY-EN-VALOIS et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la 
Somme.
Article 5 : Exécution
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Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-165  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre  de 
Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan (Ollencourt) pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 101 943
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait  annuel, du Centre de 
Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan à Ollencourt est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
4 398 462 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre de Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan pourra faire l’objet dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
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2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre de Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan et à la Caisse chargée du versement 
des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et 
de la Somme.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur du Centre de Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-166  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Fraternité de 
l’Hermitage (Autrêches) pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 770
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
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Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Fraternité de 
l’Hermitage à Autrêches est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
262 146 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de la Fraternité de l’Hermitage pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  de  la  Fraternité  de  l’Hermitage  et  à  la  Caisse  chargée  du  versement des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le directeur de la Fraternité de l’Hermitage sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-167  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Pouponnière Arc-
en-Ciel de Beauvais pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 929
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
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Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Pouponnière 
Arc-en-Ciel est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  
3 021 969 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de la Pouponnière Arc-en-Ciel pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  de  la  Pouponnière  Arc-en-Ciel  et  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur de la Pouponnière Arc-en-Ciel, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° DROS-2010-168 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de COMPIEGNE pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 107 668
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l‘Oise n° 7/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de COMPIEGNE entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
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Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de COMPIEGNE, est fixée à : 1 957 142 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de COMPIEGNE et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de COMPIEGNE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de l’Oise, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° DROS-2010-169 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de NOYON pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 110 589
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010  fixant pour l’année 2010  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l‘Oise n°  8/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier  de NOYON entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de NOYON, est fixée à : 1 366 873 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de NOYON et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de NOYON pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
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1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de l’Oise, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° DROS-2010-170 fixant le forfait global de soins de l’USLD de l’Hôpital 
Local de Crépy-en-Valois pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 107 890
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010  fixant pour l’année 2010  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l‘Oise n° 080830 en date du 05 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée de 
l’Hôpital Local de CREPY-EN-VALOIS entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour l’Hôpital Local de CREPY-EN-VALOIS, est fixée à : 819 698 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté  sera notifié au Directeur de l’Hôpital Local  de CREPY-EN-VALOIS et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise et de la 
Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de l’Hôpital Local de CREPY-EN-VALOIS pourra faire l’objet dans un délai d’un mois 
à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de l’Oise, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 
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Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-  171  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 572
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de CHAUMONT EN VEXIN est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 3 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 178 705 €.
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
576 550 €.
Article 4 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CHAUMONT EN VEXIN pourra faire l’objet dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
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3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CHAUMONT EN VEXIN et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et 
de  l’Oise.
Article 6 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  2010-172  DROS  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital « Jean 
Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 580
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital « Jean 
Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
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Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
631 214 €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur de l’Hôpital « Jean Baptiste Caron » de Crèvecoeur le Grand et à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme et de l’Oise.
Article 4 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de l’Hôpital « Jean Baptiste Caron de Crévecoeur le Grand pourra faire l’objet dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 5 : Exécution 
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  2010-  173  DROS  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre  de 
Rééducation Fonctionnelle  Léopold Bellan à Chaumont en Vexin pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 796
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
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Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait  annuel, du Centre de 
Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan à Chaumont en Vexin est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme 
suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
4 889 787  €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan de Chaumont en Vexin et à la 
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la Somme et de l’Oise.
Article 4 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan de Chaumont en Vexin  pourra 
faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les 
tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 5 : Exécution 
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle Léopold Bellan de 
Chaumont en Vexin, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010-174DROS portant fixation du montant des ressources d’assurance 
maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre  de  Rééducation 
Fonctionnelle du BELLOY à Saint-Omer-en-Chaussée pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 671
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait  annuel, du Centre de 
Rééducation Fonctionnelle du BELLOY est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2  du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
8 194 299 €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle du BELLOY et à la Caisse chargée du versement 
des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme 
et de l’Oise.
Article 4 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle du BELLOY  pourra faire l’objet dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 5 : Exécution 
Le Directeur  de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,  le Directeur  du Centre de Rééducation Fonctionnelle du Belloy,  sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  2010-175  DROS  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre  de 
Rééducation Fonctionnelle  St Lazare à Beauvais pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 101 679
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait  annuel, du Centre de 
Rééducation Fonctionnelle St Lazare à Beauvais est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2  du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
7 987 751  €.
Article 3 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle St Lazare de Beauvais  et à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme et de l’Oise.
Article 4 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre de Rééducation Fonctionnelle St Lazare de Beauvais  pourra faire l’objet 
dans un délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 5 : Exécution 
Le  Directeur  de  l’Agence  Régionale  de  Santé  de  Picardie,  le  Directeur  du  Centre  de  Rééducation Fonctionnelle  St  Lazare   de 
Beauvais, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010- 176 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 107 536
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
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Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010  fixant pour l’année 2010  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement  des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie en date du 31 mars 2010 actant le maintien de la capacité de 
l’unité de soins de longue durée du Centre hospitalier de Chaumont en Vexin dans la cadre de la réforme des ulsd ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de Chaumont en Vexin, est fixée à : 2 315 343 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de Chaumont en Vexin et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et 
de l’Oise.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de Chaumont en Vexin pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010-177 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD de l’Hôpital 
de Grandvilliers pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 101 498
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
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Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l’Oise n°  080831  en date du 5 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée de 
l’Hôpital Local de Grandvilliers entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1 : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, au 
titre de l’année 2010, pour l’Hôpital de Grandvilliers, est fixée à : 950 538  €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur de l’Hôpital de Grandvilliers et à la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance 
maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de l’Hôpital de Grandvilliers pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010- 178 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de PONT STE MAXENCE pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 107 494
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
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Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l’Oise n° 090491/2009 en date du 31 
août 2009 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du Centre 
hospitalier de Pont Ste Maxence entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de Pont Ste Maxence, est fixée à : 817 349 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice du Centre hospitalier de Pont Ste Maxence et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et 
de l’Oise. 
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre hospitalier de Pont Ste Maxence pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010- 179 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Gériatrique CONDE pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 105 381
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010  fixant pour l’année 2010  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l’Oise n°  3/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Gériatrique de CONDE entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1 : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, au 
titre de l’année 2010, pour le Centre Gériatrique CONDE, est fixée à : 1 395 648 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
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Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  du  Centre  Gériatrique  CONDE et  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Oise.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Gériatrique CONDE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et la Directrice de l’Etablissement, sont chargés,  chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010- 180 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de SENLIS pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 107 478
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010  fixant pour l’année 2010  les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
 Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l’Oise n°  4/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre hospitalier de SENLIS entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de SENLIS, est fixée à : 2 191 095 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent  arrêté  sera notifié au Directeur du Centre hospitalier  de SENLIS et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de SENLIS pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
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3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté n° 2010- 181 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de CLERMONT pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 600 100 648
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ; 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de l’Oise n°  6/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre hospitalier de CLERMONT entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de CLERMONT, est fixée à : 2 346 095 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de CLERMONT et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre hospitalier de CLERMONT pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN
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Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-182  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de PONT STE MAXENCE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 127
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier de PONT STE MAXENCE est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
2 382 420  €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier de PONT STE MAXENCE pourra faire l’objet dans un délai 
d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier de PONT STE MAXENCE et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et 
de l’Oise.
Article 5 : Exécution
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Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-183  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de CREIL pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 101 984
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier de CREIL est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 et 3 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 2 665 042 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
- 115 852 € pour le forfait annuel relatif à l’activité de prélèvement d’organes ;
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à  8 830 517  €.
Article 4 : Voies de recours
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Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CREIL  pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 5 : Modalités de publication et de notification
Le présent  arrêté  sera notifié au Directeur  du Centre Hospitalier  de CREIL et  à la Caisse chargée du versement des  ressources  
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Oise.
Article 6 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-184  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de SENLIS pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 135
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
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ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de SENLIS est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 1 979 531 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 647 667  €.
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
2 826 102 €.
Article 5 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de SENLIS pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de SENLIS et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 7 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens,le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-185  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
de CLERMONT pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 648
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;

41



Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier de CLERMONT est fixé, pour l’année 2010, aux articles 2 à 4 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-12 du code de la sécurité sociale sont fixés à :
- 1 294 020 € pour le forfait annuel relatif à l’activité d’accueil et de traitement des urgences ;
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 3 053 822  €.
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
1 389 403 €.
Article 5 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CLERMONT pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 6 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CLERMONT et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Oise.
Article 7 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du département 
de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation 
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-186  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Gériatrique 
CONDE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 111 124
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
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Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Gériatrique CONDE est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
1 078 003 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Gériatrique CONDE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  du  Centre  Gériatrique  CONDE et  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme et de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et la Directrice du Centre Gériatrique CONDE, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 27 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-187  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Médecine 
Physique « Bois Larris » pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 309
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
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Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Médecine 
Physique « Bois Larris » est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à  6  
901 820 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre de Médecine Physique  « Bois Larris » pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre de Médecine Physique  « Bois Larris » et à la Caisse chargée du versement des  
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et 
de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur du Centre de Médecine Physique  « Bois Larris » sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN
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Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-188  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait annuel,  du Centre Médico 
Chirurgical des Jockeys pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 168
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Médico 
Chirurgical des Jockeys est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L.162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 1 034 842  €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Médico Chirurgical des Jockeys pourra faire l’objet dans un délai d’un mois 
à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent  arrêté  sera  notifié  au Directeur  du Centre  Médico  Chirurgical  des  Jockeys  et  à  la  Caisse chargée  du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et 
de l’Oise.
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Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur du Centre Médico Chirurgical des Jockeys sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-189  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait annuel,  de l’Etablissement 
Privé de Santé Mentale « La Nouvelle Forge » pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 009 393
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Etablissement 
Privé de Santé Mentale « La Nouvelle Forge » est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
5 693 410 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de l’Etablissement Privé de Santé Mentale « La Nouvelle Forge » pourra faire l’objet 
dans un délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
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1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur de l’Etablissement de Santé Mentale « La Nouvelle Forge » et à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme et de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur de l’Etablissement Privé de Santé Mentale « La Nouvelle 
Forge » sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-190  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  de  la  Fondation 
Rothschild pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 283
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
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ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Fondation 
Rothschild est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
6 748 811 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice de la Fondation Rothschild pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice de la Fondation Rothschild et à la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance 
maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et la Directrice de la Fondation Rothschild, sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-191  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance  maladie,  versées  sous  forme de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  de  la  Maison  de 
Convalescence Spécialisée « Château du Tillet » pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 100 275
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Maison de 
Convalescence Spécialisée « Château du Tillet » est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
7 753 737 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de la Maison de Convalescence Spécialisée « Château du Tillet » pourra faire l’objet 
dans un délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié au Directeur de la Maison de Convalescence Spécialisée « Château du Tillet » et à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme et de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et le Directeur de la Maison de Convalescence Spécialisée « Château du 
Tillet », sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-192  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Gériatrie 
et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon de la Chaussée » pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 101 687
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ; 
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er  :  Le montant des ressources d’assurance maladie,  versées sous forme de dotation ou de forfait  annuel, du Centre de 
Gériatrie et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon de la Chaussée » est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
2 061 591 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon de la Chaussée » pourra 
faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les 
tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Modalités de publication et de notification 
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice du Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon de la Chaussée »  et à la 
Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la  Somme et de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et la Directrice du Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon 
de la Chaussée » sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet  :  Arrêté  n°  DROS-2010-193  portant  fixation  du  montant  des  ressources 
d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier 
Spécialisé de Clermont pour l’exercice 2010

N° FINESS : 600 000 012
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.162-22-6, L.162-22-13, L.174-1, L.174-1-1, D.162-6 à D.162-8, R.-162-32 
à R.162-32-4, R.162-42 à R.162-42-4, et R.174-2 ;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 modifié, portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé, notamment l’article 4 ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
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Vu l’arrêté du 22 décembre 2006 pris pour l'application du A du V de l'article 33 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de  
financement de la sécurité sociale ;
Vu  l’arrêté  du  23  janvier  2008  relatif  aux  modalités  de  versement  des  ressources  des  établissements  publics  de  santé  et  des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance 
maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 19 février 2009 modifié, relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les 
activités de médecine,  chirurgie,  obstétrique et  odontologie et  pris en application de l'article L.  162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 
Vu l’arrêté du 13 mars 2009 modifié pris pour l’application de l’article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 23 décembre 2009 fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à l'article L. 1744 du code de la sécurité 
sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté  du 24  février  2010  fixant  pour  l’année  2010  l’objectif  des  dépenses  d’assurance  maladie commun aux activités  de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 portant détermination pour 2010 de la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale ; 
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire interministérielle n° DHOS/F4/DSS/1A/DGCP/5C/2008/11 du 16 janvier 2008 relative aux modalités de versement 
des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l'article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu la Circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  Le  montant  des  ressources  d’assurance  maladie,  versées  sous  forme  de  dotation  ou  de  forfait  annuel,  du  Centre 
Hospitalier Spécialisé de Clermont est fixé, pour l’année 2010, à l’article 2 du présent arrêté comme suit.
Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale est fixé à :  
137 256 601 €.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier Spécialisé de Clermont pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens cedex 01
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
3) d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers, 
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier Spécialisé de Clermont et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la  Somme et 
de l’Oise.
Article 5 : Exécution
Le Directeur de l’Agence Régionale de Santé de Picardie et la Directrice du Centre Hospitalier Spécialisé de Clermont sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 28 juillet 2010
P/le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Signé : Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-194 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de CORBIE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800006165 - USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
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Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 080827 en date du 5 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de CORBIE entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de CORBIE, est fixée à : 915 729 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CORBIE et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté,  qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de CORBIE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX.
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-195 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de DOULLENS pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800 006 173 USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
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Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 9/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de DOULLENS entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de DOULLENS, est fixée à : 996 103 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de DOULLENS et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de DOULLENS pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à  
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-196 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de MONTDIDIER pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800006322 - USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
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Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 080826 en date du 5 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de MONTDIDIER entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de MONTDIDIER, est fixée à : 874 646 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de MONTDIDIER et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de MONTDIDIER pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-197 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de ROYE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800 009 417 USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de ROYE , est fixée à : 1 083 055 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent  arrêté  sera notifié au Directeur  du Centre Hospitalier  de  ROYE et  à  la Caisse chargée  du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
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Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de ROYE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter 
de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX 
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-198 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de RUE pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800 000 481 USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 090487 en date du 27 
août 2009 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du Centre 
Hospitalier de RUE entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de RUE, est fixée à : 1 025 857 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  du  Centre  Hospitalier  de  RUE et  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de RUE pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
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Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-199 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de SAINT VALERYSUR SOMME pour l’exercice 2010

N° FINESS : 800 009 425 USLD
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 10/2007 en date du 13 
décembre 2007 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de SAINT VALERY SUR SOMME entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de SAINT VALERY SUR SOMME, est fixée à : 1 917 049 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté  sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de SAINT VALERY SUR SOMME et à la Caisse chargée du 
versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de SAINT VALERY SUR SOMME pourra faire l’objet dans un 
délai d’un mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN
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Objet : Arrêté DROS n° 10-200 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de HAM pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 800009235
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 080829 en date du 5 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier de Ham entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de Ham, est fixée à : 900 290 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  Directeur  du  Centre  Hospitalier  de  Ham et  à  la  Caisse  chargée  du  versement  des  ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier de Ham pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-201 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier de PERONNE pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 800006249
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
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Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 090489 en date du 27 
août 2009 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du Centre 
Hospitalier de Péronne entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE

Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier de Péronne, est fixée à : 854 222 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier de Péronne et à la Caisse chargée du versement des ressources 
d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié à la Directrice du Centre Hospitalier de Péronne pourra faire l’objet dans un délai d’un mois à 
compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet : Arrêté DROS n° 10-202 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre 
Hospitalier Universitaire d’AMIENS pour l’exercice 2010

N° FINESS : USLD 800006264
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-1-1 et L.174-5 et L.174-6;
Vu le code de la santé publique,  notamment les articles concernant l’organisation financière des établissements de santé publics 
L.6145-1 et suivants, R.6145-1 et suivants ;
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment l’article 33 ;
Vu la loi n° 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, modifiée, notamment l’article 46 ;
Vu la loi n° 2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ;
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié, relatif aux objectifs de dépenses des établissements de santé ainsi qu’à la 
fixation de leurs ressources financées par l’assurance maladie et modifiant le code de la sécurité sociale ;
Vu le décret n° 2007-46 du 10 janvier 2007 modifié, portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements de 
santé et modifiant le code de la santé publique ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
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Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu l’arrêté du 12 mai 2006 relatif au référentiel destiné à la réalisation des coupes transversales dans les unités de soins de longue 
durée ;
Vu l’arrêté du 24 février 2010 fixant pour l’année 2010 l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 
du code de la sécurité sociale ;
Vu l’arrêté du 28 mai 2010 fixant pour l’année 2010 les dotations régionales mentionnées à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité 
sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation ;
Vu l’arrêté du 17 mars 2009 fixant les modalités de calcul et les règles de modulation des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la 
convergence tarifaire prévus à l’article L.174-6 du code de la sécurité sociale ;
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie ;
Vu la circulaire n° DGOS/R1/DSS/2010/177 du 31 mai 2010 relative à la campagne tarifaire 2010 des établissements de santé ;
Vu l’arrêté conjoint de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Picardie et de la Préfecture de la Somme n° 080825 en date du 5 
décembre 2008 fixant la répartition des capacités et des ressources de l’assurance maladie de l’unité de soins de longue durée du 
Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens entre le secteur sanitaire et le secteur médico-social ;

ARRÊTE
Article 1er : Le forfait global de soins due par la Caisse chargée du versement des ressources d’assurance maladie de l’établissement, 
au titre de l’année 2010, pour le Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens, est fixée à : 5 613 534 €.
Article 2 : Modalités de publication et de notification
Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens et à la Caisse chargée du versement des 
ressources d’assurance maladie de l’établissement. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Somme.
Article 3 : Voies de recours
Le présent arrêté, qui sera notifié au Directeur du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens pourra faire l’objet dans un délai d’un 
mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution des formalités de publicité pour les tiers :
- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens cedex 01
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé
- d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 4 rue Piroux, Immeuble Les Thiers,  
Case Officielle 71 – 54036 NANCY CEDEX.
Article 4 : Exécution
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, le Directeur Régional des Finances Publiques de Picardie et du 
département de la Somme, sont chargés, chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 29 juillet 2010
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie,
Le Responsable du Département de l’Hospitalisation
Jean-Pierre GRAFFIN

Objet: Publication de la décision du 30 juillet 2010 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, 
Vu le Code de la Santé Publique, notamment l’article L.1432-2 issu de l’article 118 de la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant  
réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
Vu le Code de la Sécurité Sociale ;
Vu le Code du Travail ;
Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles modifié ;
Vu le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret  du 1er  avril 2010 portant nomination de M. Christophe JACQUINET en qualité de Directeur Général  de l’Agence 
Régionale de Santé de Picardie,

DECIDE
Article 1er : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, tous 
les actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, à l’exception des actes listés à l’article 5, à Mme Françoise VAN RECHEM, 
directrice de la régulation de l’offre de santé.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise VAN RECHEM, délégation de signature est accordée, chacun dans leurs 
domaines de compétences, à :
Mme Laetitia CECCHINI, responsable des départements soins de premier recours et professionnels de santé,
M. Jean-Pierre GRAFFIN, responsable du département de l’hospitalisation,
Mme Cécile GUERRAUD, responsable du département handicap et dépendance.
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Article 2 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, tous les 
actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, à l’exception des actes listés à l’article 5,  à Mme Marie-Hélène BIDAUD, 
Directrice de la Protection et de la Promotion de la Santé.
En cas  d’absence  ou d’empêchement  de  Mme Marie-Hélène BIDAUD,  délégation de signature  est  accordée,  chacun dans leurs 
domaines de compétences, à :
Mme Chantal LEDOUX, responsable de département promotion et prévention de la santé,
M. Luc ROLLET, responsable de département sécurité sanitaire.
Article 3 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Picardie, tous les 
actes relatifs aux affaires relevant de ses attributions, à l’exception des actes listés à l’article 5,  à M. Thierry VEJUX, Directeur 
délégué en charge du pilotage interne, de la communication et des affaires générales.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry VEJUX, délégation de signature est accordée, chacun dans leurs domaines de 
compétences, à :
Mme Françoise PETIOT, responsable du service de l’appui juridique, de la documention et de l’archivage,
Mme Véronique LANG, responsable du service informatique régional,
M. Pascal POETE, responsable du service communication,
M. Jean-Marc LARIVIERE, responsable des achats et de la gestion immobilière,
M. Stéphane CAUCHY, responsable du service des affaires générales.
Article 4 : Délégation est donnée, à l’effet de signer au nom du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, tous les 
actes relatifs aux affaires relevant de leurs attributions respectives, à l’exception des actes listés à l’article 5, à :
M. Jérôme CARON, Directeur délégué en charge du département des ressources humaines,
M. Fabrice LAURAIN, Directeur délégué en charge du département de l’efficience des établissements sanitaires et médico-sociaux,
M. Xavier HABOURY, responsable du département de la démocratie régionale de santé,
M. Laurent VIVET, responsable du département de la maîtrise des dépenses de santé et des actions de gestion du risque assurantiel,
M. Christian MERLE, Délégué territorial départemental de la Somme,
Mme Anne-Lyse PENNEL – PRUVOST, Déléguée territoriale départementale de l’Oise,
M. Luc CHOUCHKAIEFF, Délégué territorial départemental de l’Aisne.
Article 5 : Les actes exclus de la délégation visés aux articles 1 à 4 sont les suivants :
les actes de saisine adressés aux parquets et aux juridictions administratives, pénales, civiles et financières,
les mémoires produits dans le cadre de contentieux juridictionnels,
les arrêtés relatifs à la création, la transformation et extension des établissements et services sanitaires et médico-sociaux,
les marchés, conventions et engagement financiers d’un montant supérieur à 4 000 euros,
les correspondances adressées aux ministres, aux parlementaires, aux préfets, aux présidents des conseils généraux et au président du 
conseil régional.
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Christophe JACQUINET, Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé de Picardie, la suppléance est assurée par Mme Françoise VAN RECHEM, Directrice Général Adjointe, qui a délégation à 
l’effet de signer, transmettre ou rendre exécutoires, tous actes ou décisions relatifs à l’exercice des missions du directeur général de 
l’ARS telles que fixées à l’article 118 de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la  
santé et aux territoires.
Article  7  :  En  cas  d’absence  ou d’empêchement  simultanés  de  Monsieur  Christophe  JACQUINET  et  de  Mme Françoise  VAN 
RECHEM, la suppléance est assurée par Mme Marie-Hélène BIDAUD, Directrice de la protection et de la promotion de la santé, qui a 
délégation à l’effet de signer, transmettre ou rendre exécutoires, tous actes ou décisions relatifs à l’exercice des missions du directeur 
général de l’ARS telles que fixées à l’article 118 de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires.
Article 8 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la 
Somme et des préfectures des départements de l’Aisne et de l’Oise.

Fait à Amiens, le 30 juillet 2010 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Christophe JACQUINET

Objet  :  Arrêté  n°  DROS_HD_DT60_10_054 :  Autorisation  d’extension  de  l’âge  et  de 
modification  de  la  capacité  concernant  l’ITEP  «  Les  Guérets  »  à  Laversines  géré  par 
l’Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte de l’Oise.

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L.312-1, L.313-1 à L.313-9 et R.313-1 à D.313-14
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires et son article 
124 qui introduit une modification du code des impôts en ajoutant les structures pour enfants handicapés dans la liste des structures 
éligibles à la TVA à 5,5%
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé
Vu la décision du 2 avril 2010 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé du Picardie
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Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC)
Vu le schéma départemental des personnes handicapées du département de l’Oise
Vu l’arrêté régional de transformation de l’institut médico-pédagogique en institut de rééducation agréé au titre des annexes XXIV de 
l’établissement les Guérets à Laversines, en date du 13 juillet 1993 fixant la capacité à 53 places pour des enfants et adolescents des 
deux sexes, âgés de huit à quatorze ans
Vu le dossier, reconnu complet le 27 mars 2009 de demande de reconstruction, de réhabilitation et d’extension de l’âge de l’ITEP les 
Guérets sis 2, rue du Fay Saint-Quentin 60 510 Laversines, présenté par l’Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfance à 
l’Adulte de l’Oise
Vu l'avis favorable du Comité Régional de l'Organisation Sociale et Médico-sociale de Picardie, lors de sa réunion du 22 avril 2009
Vu la convention signée entre l’Etat et l’association ADSEAO le 13 janvier 2010 relative à l’application de l’article 45 de la loi n
°2007-290 du 5 mars 2007 et de la loi HPST du 21 juillet 2009
Considérant les besoins programmés par le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie
Considérant que le projet  est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma 
d’organisation sociale et médico-sociale
Considérant que le projet satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de l'action sociale et des familles 
Considérant que le projet présente un coût de fonctionnement qui n'est pas hors de proportion avec le service rendu ou les coûts des 
établissements et services fournissant des prestations comparables
Considérant que le projet est compatible avec le PRIAC et présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
montant des dotations mentionnées aux articles L. 312-5-2, L.313-8, L.314-3, L. 314-3-2 et l. 314-4, au titre de l'année 2010
Sur proposition de la Directrice de la régulation et de l’offre de santé de l’Agence Régionale de Santé de Picardie.

ARRÊTE
Article 1er : L’arrêté de transformation du 13 juillet 1993 de l’Institut de Rééducation Les Guérets à Laversines, est abrogé
Article  2  :  Les  bénéficiaires  sont  des  enfants  et  des  adolescents  des  deux  sexes  présentant  des  troubles  du  caractère  et  du 
comportement.
L’âge qui était de 8 à 14 ans est porté de 6 à 16 ans.
Article 3 : La transformation de la capacité de l’établissement sis 2, rue du Fay Saint-Quentin 60 510 à Laversines est autorisée à 
compter du 1er mai 2009.
La capacité de l’établissement était de :
- 11 places de semi-internat
- 42 places d’internat
La capacité de la structure est portée à :
- 12 places de semi-internat
- 30 places d’internat
Cette diminution des places d’internat a permis l’extension de 26 places du SESSAD à Beauvais géré par l’ADSEAO dont voici les 
coordonnées FINESS.
Numéro FINESS de l’entité juridique (EJ) : 600 107 031
Numéro FINESS de l'établissement (ET) : 600 009 096
Code catégorie d'établissement : 182 - SESSAD
Code discipline d'équipement : 319 – soins et éducation spécialisée à domicile pour enfants handicapés
Code mode de fonctionnement : 16 - Prestation en milieu ordinaire
Code catégorie clientèle : 200 – Troubles du caractère et du comportement
Extension à compter du 1er avril 2008 : 26
(avis favorable CROSMS du 11/03/2008)
Capacité totale autorisée : 40
Capacité installée avant : 14
Autorisation : 14
Code mode de fixation des tarifs : 05 – DG ARS
Médico-social
Article  4  :  Cette  transformation  sera  enregistrée  au  fichier  national  des  établissements  sanitaires  et  sociaux  FINESS  selon  les 
caractéristiques suivantes :
Numéro FINESS de l’entité juridique (EJ) : 600 107 031
Numéro FINESS de l'établissement (ET) : 600 100 895
Code catégorie d'établissement : 186 – ITEP
Code discipline d'équipement : 901 - Education Générale et Soins spécialisés pour enfants handicapés
Code mode de fonctionnement : 11 – Hébergement complet internat

          13 – Semi-Internat
Code catégorie clientèle : 200 – Troubles du caractère et du comportement
Capacité totale autorisée : 42
Internat : 30
Semi-Internat : 12
Capacité installée avant la présente
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Autorisation : 53
Internat : 42
Semi-internat : 11
Code mode de fixation des tarifs : 05 - ARS
Médico-social
Article 5 : Conformément à l'article L.313-6 du Code de l'action sociale et des familles, la validité de la présente autorisation est 
conditionnée  au  résultat  de  la  visite  de  conformité  de  la  structure  aux  conditions  techniques  minimales  d'organisation  et  de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L.312-1 du code précité.
Aux termes de l'article D.313-11 dudit code, celle-ci doit être conduite deux mois avant la date d'ouverture de l'établissement. La 
personne physique ou la personne morale de droit public ou privé détentrice de l'autorisation saisit la ou les autorités compétentes 
mentionnées à l'article L. 313-3 ou l'autorité mentionnée à l'article L. 315-4 afin de réaliser cette visite.
Article 6 : En application de l'article L.313-1 alinéa 4, cette autorisation est accordée pour une durée de quinze ans.
Article 7 : En application de l'article L.313-1 alinéa 6 du Code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de création de cette 
structure  sera  réputée  caduque  si  elle  n'a  pas  reçu  un  commencement  d'exécution  dans  un délai  de  trois  ans  à  compter  de  sa 
notification.
Article 8 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement de l'établissement, 
par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité ou des 
autorités compétentes selon l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles.
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité ou des autorités compétentes concernées.
Article 9 : La présente autorisation ne vaut pas habilitation à l'aide sociale départementale.
Article 10 : Cette décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur général de l’agence régionale de santé de Picardie dans le délai franc de deux 
mois à compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication au recueil des actes administratifs et au bulletin officiel 
du département
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la santé dans le délai franc de deux mois à compter de la date de notification 
au pétitionnaire ou de sa publication au recueil des actes administratifs et au bulletin officiel du département de l’Oise
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Amiens, sis au 14 rue Lemerchier, dans le délai franc de deux mois à 
compter de la date de notification au pétitionnaire ou de sa publication au recueil des actes administratifs et au bulletin officiel du 
département de l’Oise.
Article 11 : Le Directeur Général de l’ARS de Picardie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant légal 
de l'établissement susvisé et publié au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la Somme et de l’Oise et au 
bulletin officiel du département de l’Oise.

Fait à Amiens, le2 aout 2010
Marie – Héléne BIDAUD

Objet : Arrêté DROS n° 2010-343 relatif à l’autorisation de création d’une officine de 
pharmacie à Margny les Compiègne (60280)

Service émetteur de l’acte : Département de l’offre de soins de premiers recours – DTD OISE
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.5125-3, L.5125-4, L.5125-5, L.5125-6, L.5125-7, L.5125-10 L.5125-11, 
L.5125-32, R.5125-1 à R.5125-12 ;
Vu l’article 59 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 2008 ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu la demande de création d’une officine de pharmacie dans la commune de Margny les Compiègne (60280), 987 avenue Raymond 
Poincaré, présentée par Monsieur Frédéric CARTON et enregistrée le 12 octobre 2007, au Vu de l’état complet du dossier ;
Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens Région Picardie du 5 novembre 2007 ;
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens de l’Oise du 10 décembre 2007 ;
Vu l’avis de l’Inspection Régionale de la Pharmacie du 4 février 2008 ;
Vu la nouvelle saisine du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens Région Picardie du 8 janvier 2008 suite à la publication au Journal 
Officiel du 27 décembre 2007 de la population municipale de Margny les Compiègne ;
Vu la nouvelle saisine du Syndicat des Pharmaciens de l’Oise du 8 janvier 2008 suite à la publication au Journal Officiel du 27 
décembre 2007 de la population municipale de Margny les Compiègne ;
 Vu l’avis du Conseil de l’Ordre des Pharmaciens Région Picardie du 3 mars 2008 ;
Vu l’avis du Syndicat des Pharmaciens de l’Oise du 8 février 2008 ;
Vu le jugement du 3 décembre 2009 par lequel le Tribunal Administratif d’Amiens a annulé l’arrêté du préfet de l’Oise du 8 février 
2008 autorisant à créer une officine de pharmacie dans la commune de Margny les Compiègne ;
Vu l’arrêt du 1er juillet 2010 rendu par la Cour Administrative d’Appel de DOUAI rejetant la demande de sursis à exécution du 
jugement du 3 décembre 2009 du Tribunal Administratif d’Amiens, de Monsieur Frédéric CARTON ;
Considérant que les dispositions de l’article 59 de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 de financement de la sécurité sociale pour 
2008, prévoient que « toute demande de création, de transfert ou de regroupement, accompagnée d’un dossier complet reçu par le 
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représentant de l’Etat dans le département au 23 novembre 2007, peut être acceptée si les critères prévus par la loi en vigueur à cette  
date le permettent sur la base d’un recensement de la population réalisé en 2007. L’autorisation délivrée dans ce cas est subordonnée à 
la validation, par sa publication au Journal Officiel, dudit recensement avant le 31 mars 2008. » ;
Considérant la publication au Journal Officiel du 27 décembre 2007 du recensement complémentaire de la population de Margny les 
Compiègne,  par  arrêté  du  ministre  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer  et  des  collectivités  territoriales  du  17  décembre  2007  portant 
modification du chiffre de la population et attribution de population fictive à certaines communes et communes associées ;
Considérant  que la  nouvelle  population municipale de Margny les Compiègne,  validée  à  7  931  habitants,  permet l’octroi  d’une 
troisième licence d’officine de pharmacie, selon la législation en vigueur au 23 novembre 2007, soit une officine par tranche entière de 
2 500 habitants recensés dans la limite de la commune ;
Considérant  que l’arrêté  du Préfet  de  l’Oise du 8 février  2008,  autorisant  Monsieur  Frédéric  CARTON à créer  une officine de 
pharmacie à Margny les Compiègne, annulé par le Tribunal Administratif d’Amiens est réputé n’être jamais intervenu ;
Considérant que les locaux permettent un exercice satisfaisant de la pharmacie ;
Considérant que cette création permet de répondre de façon optimale aux besoins en médicaments de la population résidant dans le 
quartier d’accueil ;

ARRÊTE
Article 1er : La création d’une officine de pharmacie, dont la demande a été présentée par Monsieur Frédéric CARTON, dans la 
commune de Margny les Compiègne (60280) 987 avenue Raymond Poincaré, est autorisée.
Article 2 : La licence ainsi octroyée est enregistrée sous le n° 60 # 000324.
Article 3 : Sauf cas de force majeure, prévu par l’article L.5125-7 du code de la santé publique, l’officine ne pourra être cédée, ni 
transférée, ni faire l’objet d’un regroupement, avant l’expiration d’un délai de cinq ans, à partir du jour de la notification du présent  
arrêté.
Article 4 : La présente autorisation sera caduque si l’ouverture de l’officine au public n’a pas été réalisée dans le délai d’un an fixé par 
l’article L.5125-7 du code de la santé publique, à partir du jour de la notification du présent arrêté.
Article  5  :  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  Monsieur  Frédéric  CARTON,  pharmacien,  et  sera  publié  au  Recueil  des  Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Somme et au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Oise.
Article 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution 
des formalités de publicité pour les tiers :
d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 80037 
Amiens
1 - d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la santé et des sports
2 - d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14 rue Lemerchier, 80000 Amiens.
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 7 : Madame la Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens le 4 août 2010
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé,
Signé : Christophe JACQUINET

Objet : Arrêté n° DROS 2010-340 relatif au refus de l’autorisation d’exercer l’activité de 
sous-traitance  des  préparations  pharmaceutiques  demandée  par  Monsieur  CHARLOT, 
pharmacien titulaire d’une officine de pharmacie à Saint Quentin

Service émetteur de l’acte : Département de l’offre de soins de premiers recours - siège
Vu le Code de la Santé Publique, et notamment en ces articles L.5125-1, L.5125-4 et L.5125-16, R.5125-33-1 et R.5125-33-2 ;
Vu l’article 24 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;
Vu le décret du 1er avril 2010 portant nomination des directeurs généraux des agences régionales de santé ;
Vu la décision du 5 novembre 2007 du directeur de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire des Produits de Santé relative aux 
Bonnes Pratiques de Préparation ;
Vu l’arrêté préfectoral du 1er octobre 1942 accordant la licence n°66 pour l’exploitation d’une officine de pharmacie située 8 et 10 rue 
Croix Belle Porte à Saint Quentin ;
Vu l’arrêté préfectoral du 20 septembre 2007 accordant la déclaration n°07-25 à Monsieur Philippe CHARLOT pour l’exploitation de 
l’officine de pharmacie sise 8-10 rue Croix Belle Porte à SAINT QUENTIN (02100) ;
Vu la demande présentée par Monsieur Philippe CHARLOT, pharmacien titulaire de l’officine sise 8-10 rue Croix Belle Porte, reçue 
le 7 avril 2010 en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance des préparations pharmaceutiques pour le compte 
d’autres officines, en application du 2ème alinea de l’article L.5125-1 ;
Vu le rapport d’enquête établi le 2 juillet 2010 à la suite de l’inspection effectuée le 30 juin 2010 par les pharmaciens inspecteurs de 
santé publique de l’agence régionale de santé de Picardie et concluant à un avis technique défavorable ;
Vu le courrier de la Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé de l’Agence Régionale de Santé de Picardie invitant Monsieur  
Philippe CHARLOT à faire valoir sous 8 jours ses observations et justificatifs ;
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Vu l’absence de réponse de Monsieur Philippe CHARLOT dans le délai imparti ;
Considérant que l’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance des préparations pharmaceutiques est subordonnée au respect des 
Bonnes Pratiques de Préparation, comme prévu au II de l’article R.5125-33-1 ;
Considérant qu’il ressort de l’ensemble des éléments du dossier que le système de gestion de la qualité exigé par les Bonnes Pratiques 
de Préparation (BPP 1.1.5) n’est pas mis en place, et qu’il est noté notamment :
- l’absence d’organigramme et de fiches de fonction (BPP 1.1.4),
- l’absence de système documentaire (BPP chapitre 3),
- l’absence de mise en œuvre par le pharmacien d’étude de la faisabilité (BPP 1.1.1 à 1.1.3),
- l’absence de mise en œuvre de la libération pharmaceutique (matières premières (BPP 1.2.4), et préparations terminées (BPP 1.5.4) ;
Considérant qu’il ressort de l’enquête effectuée sur place que les locaux utilisés ne sont pas adaptés en l’état et ne sont pas nettoyés et  
entretenus de façon adaptée (BPP 1.1.10).
Sur proposition de la Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé ;

ARRÊTE
Article  1er  :  L’autorisation  d’exercer  l’activité  de  sous-traitance  des  préparations  pharmaceutiques  est  refusée  à  l’officine  de 
pharmacie sise 8-10 rue Croix Belle Porte à SAINT QUENTIN (02100).
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Philippe CHARLOT, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 8-10 rue 
Croix Belle Porte à SAINT QUENTIN et auteur de la demande. Il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de 
la Somme et au Recueil des Actes Administratifs de l’Aisne.
Article 3 : Le présent arrêté pourra faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé ou de l’exécution 
des formalités de publicité pour les tiers :
1) d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie, sise 52 rue Daire 
80037 Amiens
2) d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé, Ministère de la santé, sis 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 
07 SP.
3) d’un recours contentieux devant le tribunal administratif sis 14, rue Lemerchier 80000 Amiens.
4) En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai franc de deux mois après la 
notification d’une décision expresse ou implicite de rejet.
Article 4 : La Directrice de la Régulation de l’Offre de Santé, la Directrice de la Protection et de la Promotion de la Santé sont  
chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Amiens, le 5 aout 2010
La Directrice Générale Adjointe 
De l’Agence Régionale de Santé de Picardie
Signé : Françoise VAN RECHEM

CENTRE HOSPITALIER DE NOYON
Objet  :  Avis  de  concours  interne sur  titres  pour le  recrutement d'un  cadre  de  santé 

(filière infirmière)
Un concours interne sur titres est ouvert au Centre Hospitalier de NOYON en vue de pourvoir un poste de cadre de santé, filière  
infirmière, dans cet établissement.
Ce concours est organisé conformément aux dispositions de l’article 2 du décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modifié, portant 
statut particulier du corps des cadres de santé de la fonction publique hospitalière.
Peuvent faire acte de candidature, les fonctionnaires hospitaliers titulaires du diplôme de cadre de santé, relevant des corps régis par 
les décrets n° 88-1077 du 30 novembre 1988, n° 89-609 du 1er septembre 1989 et n° 89-613 du 1er septembre 1989, comptant au 1er 
janvier de l'année du concours au moins cinq ans de services effectifs accomplis dans un ou plusieurs des corps précités, ainsi qu'aux 
agents non titulaires de la fonction publique hospitalière, titulaires de l'un des diplômes d'accès à l'un des corps précités et du diplôme 
de cadre de santé, ayant accompli au moins cinq ans de services publics effectifs en qualité de personnel de la filière infirmière, de 
rééducation ou médico-technique.
Les candidats titulaires des certificats cités à l'article 2 du décret n° 95-926 du 18 août 1995 portant création du diplôme de cadre de  
santé sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé pour se présenter au concours sur titres interne.
Les demandes de participation à concourir, affranchies au tarif en vigueur, doivent être adressées au plus tard le 24/09/2010, le cachet 
de La Poste faisant foi au :
Centre Hospitalier de la Haute Vallée de l’Oise, Direction des Ressources Humaines, Avenue Alsace Lorraine 60400 NOYON.
Un dossier destiné à compléter l’inscription du candidat lui sera ensuite adressé.
ATTENTION : aucune demande de dossier d'inscription ne sera considérée comme valant inscription au concours.

A NOYON, le 23/07/2010
Pour Le Directeur,
La Directrice-Adjointe,
J.LEIBIG
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CENTRE HOSPITALIER D’ALBERT

Objet : Concours sur titres d’ouvrier professionnel qualifié
« Un concours  sur  titres  d’ouvrier  professionnel  qualifié  aura  lieu  au  Centre  Hospitalier  d’Albert,  en  application  du  décret  n° 
2007-1185 du 3 août 2007 modifiant le décret n° 91-45 du 14 janvier 1991 portant statuts particuliers des personnels ouvriers, des 
conducteurs d’automobile, des conducteurs ambulanciers et des personnels d’entretien et de salubrité de la fonction publique en vue de 
pourvoir :
2 postes d’ouvrier professionnel qualifié
Peuvent être candidats les agents titulaires :
d’un diplôme de niveau V (BEP ou CAP) ou d’une qualification reconnue équivalente,
d’une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles.
Les candidatures auxquelles seront joints les diplômes ainsi qu’un curriculum vitae doivent être adressées par lettre recommandée (le 
cachet de la poste faisant foi) au Directeur du Centre Hospitalier d’ALBERT, rue Tien Tsin, boite postale n° 30214, 80303 ALBERT 
cedex, au plus tard dans un délai de deux mois suivant l’insertion de cet avis. »

Albert, le 4 août 2010
Le Directeur
Signé : Yves RICHEZ

CENTRE HOSPITALIER D’ABBEVILLE

Objet : Concours sur titres pour l’accès au grade de sage-femme
(Décret n°89.611 du 1er Septembre 1989, modifié)
Un concours sur titres pour l’accès au grade de Sage-Femme aura lieu au Centre Hospitalier d’Abbeville à partir du 1er Octobre 2010.
Nombre de poste : 1
Peuvent  faire  acte  de candidature les  titulaires  d’un des  diplômes ou titres  mentionnés à  l’article L.4151-5 du code  de la santé 
publique, ou d’une autorisation d’exercer la profession de sage-femme délivrée par le ministre chargé de la Santé.
Les candidatures devront être adressées avant le 17 Septembre 2010 à Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier d’Abbeville, 
Direction des Ressources Humaines, 43 rue de l’Isle, 80142 Abbeville Cedex.

Abbeville, le 30 Juillet 2010
Pour le Directeur,
Et par délégation,
Le Directeur-Adjoint,
Signé : Pierre DROGOU

Objet : Concours sur titres pour l’accès au grade de manipulateur d’électroradiologie 
médicale

(Décret n°89-613 du 1er Septembre 1989, modifié)
Un concours sur titres pour l’accès au corps de Manipulateur d’Electroradiologie Médicale aura lieu au CENTRE HOSPITALIER 
D’ABBEVILLE à partir du 15 Octobre 2010.
Postes vacants : 3
Peuvent faire acte de candidature les titulaires du diplôme d’Etat de manipulateur d’électroradiologie ou du brevet de technicien 
supérieur d’électroradiologie médicale ou, du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique ou 
d’une autorisation d’exercice délivrée en application de l’article L.4351-4 du code de la santé publique.
Les candidats doivent être âgés au plus de quarante-cinq ans au 1er Janvier de l’année du concours. La limite d’âge est reculée ou 
supprimée conformément aux dispositions législatives ou réglementaires en vigueur.
A l’appui de leur demande d’admission au concours sur titres, les candidats doivent joindre les pièces suivantes :
1°) Un justificatif de nationalité ;
2°) Un extrait de casier judiciaire ayant moins de trois mois de date ;
3°) Les diplômes et certificats dont ils sont titulaires
4°) Le cas échéant, un état signalétique et des services militaires
5°) Un certificat médical délivré par un médecin généraliste agréé attestant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie ou infirmité, 
ou que les maladies ou infirmités constatées ne sont pas incompatibles avec l’exercice des fonctions auxquelles il postule ;
6°) Pour les candidats bénéficiaires de dispositions législatives et réglementaires permettant un recul de la limite d’âge: les pièces 
justificatives.
7°) Un curriculum vitae indiquant le ou les titres détenus, les diverses fonctions occupées et les périodes d’emploi.
Il y sera joint, le cas échéant, les attestations des employeurs successifs, tant dans le secteur public que dans le secteur privé.
8°) Une déclaration sur l’honneur attestant qu’ils remplissent les conditions exigées pour l’inscription au concours sur titres
Les pièces énumérées aux alinéas 2,4,5 et 6 pourront être fournies après admission définitive au concours sur titres.
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Toute fausse déclaration entraînera la radiation de la liste de candidats reçus au concours sur titres.
Les candidatures devront être adressées au moins un mois avant la date du concours sur titres (soit le 15 Septembre 2010 ), à Monsieur 
le Directeur du Centre Hospitalier d’Abbeville, 43 rue de l’Isle , 80142 Abbeville Cedex.

Abbeville, le 30 Juillet 2010
Pour le Directeur,
Et par délégation,
Le Directeur-Adjoint,
Signé : Pierre DROGOU

Objet : Délégation de signature à Monsieur François LHOTE
Vu l’article L 6143.7 du Code de la Santé Publique relatif aux compétences des directeurs des établissements publics de santé,
Vu  les  articles  D  6143.33  à  6143.35  du  Code  de  la  Santé  Publique  relatifs  aux  conditions  dans  lesquelles  le  directeur  d’un 
établissement de santé peut déléguer sa signature.

DÉCIDE
Article 1er : Délégation de signature est donnée pour la période du 9 août au 3 septembre 2010, à Monsieur François LHOTE, Attaché 
d’Administration Hospitalière, afin de signer les bons de commande de fournitures courantes, de réparations urgentes ainsi que les 
correspondances courantes relevant de la Direction des Services Economiques.
Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressé et publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Somme.

Fait à Abbeville, le 2 Août 2010
Pour le Directeur,
Le Directeur-Adjoint,
Pierre DROGOU

CENTRE HOSPITALIER DE PERONNE

Objet : Avis de concours sur titres externe pour le recrutement de 2 cadres de santé dans 
la filière infirmière (Emploi d’infirmier cadre de santé)

Un concours sur titres externe pour le recrutement de 2 cadres de santé dans la filière infirmière (Emploi d’infirmier cadre de santé)  
aura lieu au Centre Hospitalier de PERONNE à partir du 05/11/2010 en application du décret n°2001-1375 du 31/12/2001 portant 
statut particulier du corps des cadres de santé de la Fonction Publique Hospitalière.
Peuvent être admis à participer au concours les candidats titulaires des diplômes ou titres requis pour être recrutés dans les corps régis 
par le décret n°88-1077 du 30 novembre 1988 modifié portant statuts des personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière et 
du diplôme de cadre de santé ou certificat équivalent au sens de l'article 2 du décret n°95-926 du 18 août 1995 portant création d'un  
diplôme de cadre de santé, ayant exercé, dans le secteur privé et /ou public, une activité professionnelle de même nature et équivalente 
à celle des agents appartenant aux corps précités pendant au moins 5 ans à temps plein ou une durée de 5 ans d’équivalent temps plein.
Un délai de 2 mois est imparti aux candidats à compter de la date de publication de l'avis pour faire acte de candidature par écrit (le 
cachet de la poste faisant foi) à Mme la Directrice du Centre Hospitalier de PERONNE – Place du Jeu de Paume – B.P. N°90079 – 
80201 PERONNE Cedex.
Les dossiers d'inscription devront comporter les pièces suivantes : une copie de la carte nationale d'identité, un curriculum vitae établi 
par le candidat sur papier libre, la copie des titres ou diplômes permettant l'accès au concours et notamment le diplôme de cadre de 
santé, une attestation d'emploi justifiant de fonctions infirmières dans le secteur privé et / ou public pendant au moins 5 ans à temps 
plein ou une durée de 5 ans d’équivalent temps plein.

Le 5 août 2010
La Directrice
Signé : A.M. BASDEVANT
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ANNEXE 1

Fiche de déclaration des offres de recrutement sans concours (dispositif PACTE)
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	Arrête


	Agence Régionale de Santé de Picardie
	Objet : Décision du 9 juillet 2010 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
	DECIDE

	Objet : Arrêté DROS n° 10-141 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DESMS n° 2010/15 bis du 27 juillet 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance de l’E.P.S.M.D de Prémontré (02)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté DESMS n° 2010/21 ter du 27 juillet 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Chaumont-en-Vexin (60)
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-162 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de COMPIEGNE pour l’exercice 2010
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-163 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de NOYON pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-164 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital Local de CREPY-EN-VALOIS pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-165 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Réadaptation Cardiaque Léopold Bellan (Ollencourt) pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-166 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Fraternité de l’Hermitage (Autrêches) pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-167 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Pouponnière Arc-en-Ciel de Beauvais pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-168 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de COMPIEGNE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-169 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de NOYON pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-170 fixant le forfait global de soins de l’USLD de l’Hôpital Local de Crépy-en-Valois pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010- 171 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010-172 DROS portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Hôpital « Jean Baptiste Caron » de CREVECOEUR LE GRAND pour l’exercice 2010
	ARRÊTE

	Objet : Arrêté n° 2010- 173 DROS portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Rééducation Fonctionnelle  Léopold Bellan à Chaumont en Vexin pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010-174DROS portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Rééducation Fonctionnelle du BELLOY à Saint-Omer-en-Chaussée pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010-175 DROS portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Rééducation Fonctionnelle  St Lazare à Beauvais pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010- 176 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de CHAUMONT EN VEXIN pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010-177 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD de l’Hôpital  de Grandvilliers pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010- 178 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de PONT STE MAXENCE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010- 179 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Gériatrique CONDE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010- 180 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de SENLIS pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° 2010- 181 DROS fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de CLERMONT pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-182 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de PONT STE MAXENCE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-183 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de CREIL pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-184 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de SENLIS pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-185 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier  de CLERMONT pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-186 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Gériatrique CONDE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-187 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Médecine Physique « Bois Larris » pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-188 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Médico Chirurgical des Jockeys pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-189 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de l’Etablissement Privé de Santé Mentale « La Nouvelle Forge » pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-190 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Fondation Rothschild pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-191 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, de la Maison de Convalescence Spécialisée « Château du Tillet » pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-192 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre de Gériatrie et d’Accueil Spécialisé « Le Pavillon de la Chaussée » pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS-2010-193 portant fixation du montant des ressources d’assurance maladie, versées sous forme de dotation ou de forfait annuel, du Centre Hospitalier Spécialisé de Clermont pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-194 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de CORBIE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-195 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de DOULLENS pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-196 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de MONTDIDIER pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-197 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de ROYE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-198 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de RUE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-199 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de SAINT VALERYSUR SOMME pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-200 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de HAM pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-201 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier de PERONNE pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 10-202 fixant le forfait global de soins de l’USLD du Centre Hospitalier Universitaire d’AMIENS pour l’exercice 2010
	Arrête

	Objet: Publication de la décision du 30 juillet 2010 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Picardie
	DECIDE

	Objet : Arrêté n° DROS_HD_DT60_10_054 : Autorisation d’extension de l’âge et de modification de la capacité concernant l’ITEP « Les Guérets » à Laversines géré par l’Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte de l’Oise.
	Arrête

	Objet : Arrêté DROS n° 2010-343 relatif à l’autorisation de création d’une officine de pharmacie à Margny les Compiègne (60280)
	Arrête

	Objet : Arrêté n° DROS 2010-340 relatif au refus de l’autorisation d’exercer l’activité de sous-traitance des préparations pharmaceutiques demandée par Monsieur CHARLOT, pharmacien titulaire d’une officine de pharmacie à Saint Quentin
	Arrête


	Centre Hospitalier de NOYON
	Objet : Avis de concours interne sur titres pour le recrutement d'un cadre de santé (filière infirmière)

	Centre Hospitalier d’Albert
	Objet : Concours sur titres d’ouvrier professionnel qualifié

	Centre Hospitalier d’Abbeville
	Objet : Concours sur titres pour l’accès au grade de sage-femme
	Objet : Concours sur titres pour l’accès au grade de manipulateur d’électroradiologie médicale
	Objet : Délégation de signature à Monsieur François LHOTE
	Décide


	Centre Hospitalier de PERONNE
	Objet : Avis de concours sur titres externe pour le recrutement de 2 cadres de santé dans la filière infirmière (Emploi d’infirmier cadre de santé)

	annexe 1
	Fiche de déclaration des offres de recrutement sans concours (dispositif PACTE)



